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RÉSUMÉ 

Le présent essai rend compte des activités réalisées dans le cadre de l’expérimentation du rôle 

d’agent d’interface en contexte de transfert et de mobilisation des connaissances au cours d’un 

stage effectué à l’Association nationale des éditeurs de livres, lequel avait pour objectif la 

validation de la pertinence et des objectifs de la mise sur pied de la Table de concertation sur 

l’exportation du livre québécois. Cet exercice arrime et confronte également les connaissances 

théoriques à l’exercice de celles-ci en contexte réel. La mobilisation intègre le transfert de 

connaissances et constitue un processus dynamique dans lequel l’individu est central. 

L’interface entre le monde scientifique et celui de la pratique constitue un monde en soi et est à 

distinguer des deux mondes qu’il tente de rapprocher. Les rôles d’un agent d’interface sont 

multiples et varient selon les contextes et les objectifs visés, et cela nécessite de nombreux 

savoir-faire et savoir-être. 

 

Mots-clés : transfert, mobilisation, connaissances, interface, agent, recherche, partenariat, 

scientifique, pratique, professionnel, culturel, exportation, livre, édition, concertation. 
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AVANT-PROPOS 

Cet essai est réalisé dans le cadre de la maîtrise en Pratiques de recherche et action publique 

de l’INRS et il rend compte à la fois des activités réalisées dans le cadre d’un stage à titre 

d’agent d’interface en milieu de pratiques et des apprentissages développés au cours du 

programme de formation. 
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INTRODUCTION 

Le présent essai rend compte des activités réalisées au cours d’un stage à l’Association 

nationale des éditeurs de livres (ANEL), lequel visait à expérimenter le rôle d’agent d’interface 

en contexte de transfert et de mobilisation des connaissances. Cet exercice arrime et confronte 

également les connaissances théoriques acquises au programme de maîtrise en Pratiques de 

recherche et action publique à l’expérimentation de celles-ci en milieu de pratique. 

 

Le document est subdivisé en cinq chapitres, nommément un premier qui fait la description du 

stage réalisé, de son élaboration aux résultats, un second chapitre faisant la description des 

deux activités de transfert de connaissances organisées, notamment en matière d’élaboration, 

d’organisation, d’outils et de déroulement. Le troisième chapitre constitue un bilan critique du 

stage et s’intéresse principalement à l’analyse des apprentissages réalisés en termes de savoirs 

et de savoir-faire, mais également en matière de contraintes et de difficultés rencontrées. Au 

quatrième chapitre est développée une réflexion critique sur la mobilisation des connaissances 

en abordant spécifiquement et concrètement le concept de mobilisation des connaissances, et 

ce sous l’angle d’une réflexion qui puise tant du côté des connaissances théoriques en la 

matière que dans l’expérimentation de son processus au cours de la réalisation du stage à 

l’ANEL, ainsi que dans le rapprochement entre la théorie et la pratique. Enfin, le cinquième et 

dernier chapitre introduit une réflexion critique sur le rôle d’agent d’interface, d’abord par 

l’ébauche d’une définition, ensuite par une réflexion sur l’interface en tant qu’univers en soi, et 

enfin par un retour réflexif sur les activités d’agent d’interface réalisées lors du stage. 

 

Avant d’entamer la lecture de cet essai, le lecteur devrait prendre la mesure des limites de celui-

ci. L’une des limites importantes est à l’effet qu’il s’agit d’un document réflexif et critique et non 

d’une analyse, et qu’à cet égard l’exercice relève davantage d’une étude de cas. Ainsi faut-il se 

garder de généraliser les propositions et conclusions du présent document, mais plutôt les 

considérer comme le reflet d’une expérimentation dans un contexte donné, à un moment donné 

dans l’histoire, et qui fait l’objet d’une interprétation d’un seul individu. 





CHAPITRE 1 : DESCRIPTION DU STAGE 

Le stage, qui visait à valider la pertinence de la mise sur pied d’une table de concertation en 

matière d’exportation de livres québécois, s’est déroulé à l’Association nationale des éditeurs de 

livres (ANEL) dont les bureaux sont situés à Montréal. Les activités ont été réalisées entre le 11 

mars et le 21 juin 2013 à raison de trois jours par semaine pour un total de 45 jours de stage.  

Élaboration du stage 

L’idée de réaliser un stage portant sur la pertinence de la mise sur pied d’une table de 

concertation en matière d’exportation de livres émane d’un processus de réflexion et de 

consultation qu’il importe de préciser. 

  

Au départ, c’est-à-dire au moment de mon admission au programme de maîtrise en Pratiques 

de recherche et action publique à la session d’hiver 2012, mon directeur et moi avions convenu 

que le stage en question aborderait les programmes d’aide à l’exportation de livres en tentant 

d’en évaluer l’adéquation entre les objectifs et les moyens mis en œuvre. Nous avions à cet 

égard identifié la SODEC comme lieu d’accueil, mais une rencontre avec l’un des responsables 

nous a rapidement découragé : il fallait soumettre un projet détaillé à une date précise, le projet 

serait alors examiné et une réponse nous serait expédiée dans un délai maximal de six mois. La 

réalisation du stage ne pouvait que difficilement s’arrimer à de tels délais, et il s’est donc avéré 

opportun de réfléchir à d’autres alternatives. 

 

Quelques mois se seront écoulés avant que l’ANEL se présente comme un lieu de stage 

éventuel : c’est au cours d’une rencontre professionnelle, en septembre 2012 avec le directeur 

général de l’organisation, monsieur Richard Prieur, que la possibilité d’entreprendre mon stage 

à l’ANEL est évoquée avec intérêt. Suite à cette réception positive, de nombreuses discussions 

informelles avec monsieur Prieur auront permis de circonscrire un sujet qui s’arrimait non 

seulement aux besoins de l’organisation, mais également à mes intérêts personnels et 

professionnels. Ces discussions se sont étalées de septembre 2012 à janvier 2013, et les 

détails du stage et des activités à réaliser ont été développés de concert avec monsieur Prieur, 

mon directeur de maîtrise ainsi que les professeures-chercheures Hélène Belleau et Myriam 
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Simard dans le cadre du cours PRA8610/Préparation du projet de stage/essai en février et mars 

2013. Ces détails et ces spécifications relatives aux activités à réaliser ont donné lieu à la 

production d’une entente de stage, laquelle est présentée en annexe 1. 

Le milieu de stage 

L’Association nationale des éditeurs de livres (ANEL) est un organisme à but non lucratif qui est 

né de la fusion, en 1992, de l’Association des éditeurs et de la Société des éditeurs de manuels 

scolaires du Québec. Regroupant près de 100 éditeurs du Québec et du Canada francophone, 

l’association a pour mission : 

« de soutenir la croissance de l’industrie de l’édition et d’assurer le rayonnement du livre 

québécois et canadien-français à l’échelle nationale et internationale [et de façon plus 

spécifique] : Soutenir le développement d’une édition nationale de langue française et en 

favoriser la promotion et la diffusion ; étudier et défendre les intérêts tant généraux que 

politiques et économiques de ses membres ; étudier toute question relative à la 

profession et diffuser l’information auprès de ses membres ; contribuer à la promotion de 

la lecture et à l’utilisation du livre comme outil essentiel du développement de la 

personne ; établir entre ses membres des rapports de confraternité ; défendre la liberté 

d’expression et le droit d’auteur » (ANEL 2013).  

 

Ses activités sont de différents ordres, notamment la représentation de ses membres auprès 

des autorités gouvernementales et industrielles, la promotion du livre et de la lecture, et ce au 

national comme à l’étranger, l’information et la formation professionnelle. L’exportation du livre 

québécois et franco-canadien est au cœur des préoccupations de l’ANEL ; Québec Édition, une 

structure organisationnelle complètement dédiée au rayonnement international de ses membres 

et au soutien de leurs activités d’exportation, a d’ailleurs été mise sur pied. Celle-ci soutient les 

activités d’exportation des éditeurs en organisant des stands collectifs dans plusieurs foires et 

salons du livre à travers le monde. Québec Édition développe également un réseau de contacts 

visant à faciliter les échanges commerciaux internationaux de ses membres. 

 

L’intégration au milieu de stage a fait l’objet d’une très brève introduction de la part du directeur 

général, monsieur Prieur, à l’occasion d’une rencontre d’équipe qui s’est tenue le 14 mars 2013. 
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En fait, monsieur Prieur a mentionné, à la toute fin de la rencontre, que j’allais faire un stage à 

l’ANEL et m’a demandé si je souhaitais en parler un peu. Le temps qui m’a alors été imparti ne 

m’a permis que d’en présenter les très grandes lignes. Notons également qu’à ce moment, 

j’agissais simultanément à titre de consultant pour l’ANEL pour d’autres dossiers. 

Contexte du projet 

L’Association nationale des éditeurs de livres, via son comité Québec Édition, est un des 

organismes qui soutiennent les activités d’exportation des éditeurs de livres québécois. D’autres 

organismes ont pareille mission, notamment Livres Canada Books (LCB), la Société de 

développement des entreprises culturelles (SODEC) et le Conseil des Arts du Canada (CAC). 

 

La SODEC et Québec Édition consacrent leurs efforts de soutien aux éditeurs francophones du 

Québec alors que LCB et le CAC se consacrent plus largement aux éditeurs francophones et 

anglophones du Canada. Ce contexte territorial, langagier et politique est important à considérer 

dans le cadre d’une table de concertation. 

 

Les récentes coupures budgétaires des divers paliers de gouvernement doivent également être 

gardées à l’esprit. À cet égard, il importe de mentionner que l’ANEL a entamé un processus de 

réflexion sur la mission et les activités et moyens développés pour la réaliser, et que cette 

réflexion implique une analyse des ressources financières actuelles et futures.  

 

Enfin, notons que si les activités de soutien à l’exportation de l’ANEL semblent avoir eu des 

impacts significatifs en matière de rayonnement international, il appert que les impacts sur le 

développement économique des éditeurs québécois soient de moindre envergure. Ainsi, la 

réflexion entamée par l’ANEL, tout comme l’éventuelle mise sur pied de la TaceliQ, pourrait 

avoir des impacts sur l’orientation que prendra l’ANEL dans ses activités de soutien à 

l’exportation. 

Problématique 
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• Au cours des deux dernières décennies du 20e siècle, les exportations de produits culturels 

ont connu une progression plus importante que les autres produits de consommation 

(Hesmondhalgh 2007) ; 

• Les exportations culturelles sont encouragées par les divers paliers gouvernementaux, et ce 

sous le couvert du double objectif de rayonnement identitaire et de développement 

économique des industries culturelles (Chan-Olmsted, Cha et Oba 2008) ; 

• Deux approches sont pratiquées en exportation de produits culturels : l’approche dite 

marketing (le produit culturel est adapté aux marchés visés) et l’approche dite traditionnelle (le 

produit demeure inchangé et on vise le rayonnement de la culture nationale à l’étranger) 

(Audley 1994) ; 

• Les principaux déterminants du succès des exportations de produits culturels sont les 

suivants :  

o la résonance culturelle d’un produit déterminerait sa valeur économique (Havens 

2002) ; 

o la richesse économique des pays exportateurs : les exportations culturelles 

s’effectuent à partir des pays riches en direction des pays en développement 

(Disdier et al. 2010) ; 

o les produits culturels seraient exportables sur de plus courtes distances, 

géographiquement parlant, que les produits de consommation courante, mais 

cette distance géographique perdrait de son importance devant une langue 

commune, particulièrement pour les produits culturels supportés par l’écrit 

(Disdier et al. 2010). 

• Les principaux facteurs du pays hôte facilitant l’exportation sont les suivants :  

o les préférences des publics et l’exposition à une culture étrangère ;  

o une économie florissante, la taille du marché, les infrastructures techniques, la 

proximité géographique, la distance culturelle, les politiques et règlements ainsi 

que les relations avec le pays exportateur (Chan-Olmsted, Cha et Oba 2008). 

• Les éditeurs québécois œuvrent dans un marché national de taille modeste au sein duquel 

près de la moitié de la population ne lit pas ou peu (Baillargeon 2008), tandis que la littérature 

étrangère s’accapare 58 % du marché global du livre (Allaire 2007) : ce contexte incite les 

éditeurs à développer leurs exportations ; 
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• En 2007, les ventes québécoises à l’exportation s’élevaient à 73,9 millions $, soit 8,9 % des 

ventes finales totales du marché pour la même année (Marceau 2010) ; 

• Trois stratégies d’exportation sont pratiquées en édition : l’exportation directe, la cession de 

droits et la coédition/coproduction. L’exportation directe consiste à commercialiser les livres 

d’un éditeur, sous sa propre marque, dans un pays étranger ; la cession de droits se traduit 

par la vente d’une permission de publication de l’œuvre d’un éditeur par un tiers situé à 

l’étranger, sous la marque de ce dernier ; la coédition/coproduction consiste en une cession de 

droits accompagnée d’une fabrication commune et simultanée des exemplaires des deux 

parties. 

Hypothèse 

En matière d’exportation de livres, de nombreux efforts sont consentis, et ce par de nombreux 

organismes québécois et/ou canadiens. Ces efforts concernent la promotion, le rayonnement, 

le soutien financier et la formation. Or, malgré des objectifs et des clientèles similaires, ces 

organismes travaillent en vase clos et ne partagent que peu leurs informations et ressources. 

Notre hypothèse était donc à l’effet que la mise sur pied d’une table de concertation en matière 

d’exportation de livres québécois et franco-canadien pourrait avoir pour effet de maximiser 

l’utilisation des ressources pour de meilleurs résultats. 

Objectifs du stage 

L’objectif général du stage consistait en l’élaboration d’un plan visant l’éventuelle mise sur pied 

d’une Table de concertation sur l’exportation du livre québécois (TaceliQ). De façon plus 

spécifique, nous visions les objectifs suivants :  

• Présenter les enjeux et défis de l’exportation du livre québécois suite à la réalisation d’une 

revue de la littérature ;  

• Identifier les acteurs éventuels de la TaceliQ ;  

• Qualifier les positions des acteurs éventuels ;  

• Présenter les divergences et les convergences dans les positions des acteurs ;  
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• Proposer un modèle de fonctionnement pour la TaceliQ, le tout en regard d’une revue de la 

littérature sur le sujet ;  

• Soumettre des recommandations quant aux objectifs de la TaceliQ. 

Activités réalisées 

Les activités présentées ici concernent uniquement celles réalisées en cours de stage ; les 

activités de transfert de connaissances sont abordées au chapitre suivant. Seront donc 

abordées ici les activités de recherche ainsi que celles reliées de près ou de loin à ces 

dernières. 

 

Les activités de recherche accomplies au cours du stage répondent aux objectifs spécifiques du 

stage tels que décrits à la section précédente. Ainsi, la première activité concernait la réalisation 

d’une revue de la littérature sur les enjeux et défis de l’exportation du livre. Une revue de la 

littérature portant sur les industries culturelles, les politiques culturelles ainsi que l’exportation de 

produits culturels a été réalisée à l’hiver 2012 dans le cadre du cours PRA8440/Lectures 

dirigées, et celle-ci a constitué le matériau de base pour celle à compléter pour l’ANEL. Les 

aspects méthodologiques qui y sont reliés sont traités plus bas à la section « Méthodologie » et 

le rapport déposé à l’ANEL est présenté en annexe 2. 

 

La seconde activité réalisée a consisté à dresser une liste des éventuels acteurs qui pourraient 

être invités à participer à une table de concertation en matière d’exportation de livres. À cet 

égard, une liste préliminaire des acteurs a été rédigée et celle-ci a été présentée au directeur 

général de l’ANEL, monsieur Prieur, ainsi qu’à mon directeur de maîtrise, monsieur Poirier, dans 

l’objectif de la bonifier ou de la réduire, selon le cas. Il s’est avéré que la liste est apparue 

complète, mises à part quelques vérifications à faire pour un acteur du milieu municipal. Cette 

liste d’acteurs en mains, une recherche concernant les missions et objectifs respectifs de 

chacun des acteurs éventuels a été complétée, et un rapport en présentant les détails ainsi que 

les convergences et divergences en matière de missions et d’objectifs a été déposé à l’ANEL. 

Ce rapport est présenté en annexe 3. 
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La troisième activité concerne une seconde revue de la littérature, celle-ci visant à documenter 

le concept de concertation ainsi que celui de table de concertation, le tout dans l’objectif de 

présenter un modèle de fonctionnement pour la TaceliQ. À ce sujet, le rapport déposé à l’ANEL 

et figurant en annexe 4 propose des définitions, énonce les facteurs de réussite ainsi que les 

défis de la concertation, et soumet des recommandations quant aux modalités de 

fonctionnement de la TaceliQ. 

 

Enfin, la quatrième et dernière activité du stage s’est matérialisée dans la réalisation de huit 

entretiens semi-dirigés auprès des acteurs éventuels de la TaceliQ. Les aspects 

méthodologiques qui y sont reliés sont abordés plus bas à la section « Méthodologie ». Ces 

entretiens visaient à mieux comprendre les missions, les objectifs et les activités réalisées par 

les acteurs en matière d’exportation de livres, ainsi qu’à obtenir de ceux-ci leurs opinions quant 

à la pertinence de la mise sur pied de la Taceliq, aux objectifs d’une telle table ainsi qu’à ses 

modalités de fonctionnement. Le parachèvement de ces entretiens a nécessité de nombreux 

travaux, à savoir : la rédaction d’un questionnaire dont on trouvera copie en annexe 5, la 

production d’un document d’information accompagné d’un formulaire de consentement à 

l’entrevue (annexe 6) et d’un engagement de confidentialité (annexe 7), tous destinés aux 

participants, la rédaction d’une demande de certificat d’éthique au Comité d’éthique en 

recherche avec des êtres humains de l’INRS (annexe 8), la rédaction d’un courriel d’invitation 

(annexe 9) à participer aux entretiens ainsi que la production d’une grille de codage 

(annexe 10).  

 

Sur réception dudit certificat d’éthique, les invitations ont été expédiées aux douze acteurs 

identifiés comme des participants éventuels à la TaceliQ. Certains des participants ont répondu 

rapidement et les premiers entretiens ont vite été organisés, alors que d’autres ont nécessité 

des relances et, dans certains cas, ces relances sont restées sans réponse. Au total, huit 

entretiens ont été réalisés, trois l’ont été par voie téléphonique et cinq en présentiel. Il importe 

de noter ici que tous les entretiens devaient être réalisés en présentiel, mais que la planification 

trop serrée du calendrier a forcé une réorganisation de l’agenda et, par le fait même, a nécessité 

que les entretiens à faire avec les participants de l’extérieur de la région de Montréal le soient 

par voie téléphonique. Les résultats des entretiens sont présentés dans un document qui a été 

remis à l’ANEL (annexe 11). 
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Enfin, les documents produits en cours de stage ont été agrégés en un rapport final, lequel 

figure en annexe 12. Mentionnons également que chacun de ces documents a fait l’objet d’un 

envoi systématique au directeur de maîtrise, monsieur Poirier, et au superviseur du stage, 

monsieur Prieur, dans l’objectif d’obtenir leurs commentaires, corrections et suggestions avant 

l’envoi de la version finale. Plusieurs commentaires écrits et spécifiques à la forme et au fonds 

ont été reçus de monsieur Poirier, et ce pour chacune des productions, alors que les 

commentaires de monsieur Prieur ont davantage été transmis de façon verbale et informelle et 

constituaient des appréciations générales. 

 

Précisons enfin que ces activités ont, pour la plupart, été réalisées à l’extérieur des bureaux de 

l’ANEL. 

Acteurs impliqués 

Les acteurs impliqués dans le stage peuvent être regroupés sous trois catégories, à savoir :  

Les acteurs du milieu scientifique 

Monsieur Christian Poirier, directeur de maîtrise et, par le fait même, directeur de la recherche ; 

Le Comité d’éthique en recherche avec des êtres humains de l’INRS ; 

Les professeures-chercheures Hélène Belleau et Myriam Simard, notamment dans le cadre de 

l’élaboration de l’offre de services, de l’entente de stage et du devis de recherche. 

Les acteurs du milieu de stage 

Monsieur Richard Prieur, directeur général de l’ANEL et superviseur du stage. 

Les acteurs du milieu de pratique 

Monsieur François Charrette, directeur général de Livres Canada Books (LCB) ; 
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Monsieur André Racette, chargé de programme en littérature, Conseil des Arts et des Lettres du 

Québec (CALQ) ; 

Monsieur Ian Wallace, directeur de la politique du livre, et madame Doris Boivin, gestionnaire du 

Fonds du livre du Canada, Patrimoine canadien ; 

Mesdames Elisabeth Eve, Carole Boucher et Catherine Montgomery, agentes de programme au 

Conseil des Arts du Canada ; 

Monsieur Gilles Simard, directeur général des politiques de culture et de communications, 

ministère de la Culture et des Communications du Québec ; 

Messieurs Gilles Corbeil, directeur général, livre, métiers d’art, musique et variétés, patrimoine 

immobilier, et Louis Dubé, chargé de projets livre, Société de développement des entreprises 

culturelles (SODEC) ; 

Monsieur Jean-Sébastien Dufresne, président et directeur général, Montréal-Contacts. 

Méthodologie / Démarche 

Revue de la littérature 

La réalisation des deux revues de la littérature a été effectuée à l’aide des bases de données 

usuelles des sciences humaines et sociales, notamment Google Scholar, SOCIndex, SCOPUS 

et Web of Science. La variété des bases utilisées a permis une couverture plus juste des sujets, 

et l’utilisation plus générale de l’outil de recherche Google a assuré une couverture de la 

littérature grise et professionnelle, notamment dans le cadre de la revue de la littérature portant 

sur les tables de concertation. 

 

Les mots-clés utilisés pour la première ont été les suivants : industries culturelles, industrie du 

livre, édition de livre, exportation, licences, droits étrangers, coédition de livres, coproduction de 

livres, ainsi que leur traduction anglaise respective, à savoir : cultural industries, book 

publishing, export, exportation, licence, publishing rights, book rights, copublishing, book 

coproduction. 
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Les mots-clés utilisés pour la seconde revue de la littérature ont été les suivants : table de 

concertation, concertation, partenariat, collaboration, structure, collectif (vité), organisation. La 

traduction anglaise de ceux-ci a été systématiquement utilisée, à savoir : (le concept de table de 

concertation est un idiome et n’a donc pas fait l’objet d’une traduction, mais plutôt de l’utilisation 

des synonymes tel que présenté ci-haut), consultation, partnership, collaboration, structure, 

collective, communal, organization. 

Entretiens semi-dirigés 

La liste des acteurs à rencontrer a été déterminée de concert avec la direction de l’ANEL, et 

celle-ci était composée des acteurs suivants : Patrimoine canadien, Conseil des Arts du 

Canada, Livres Canada Books, ministère de la Culture et des Communications du Québec, 

Société de développement des entreprises culturelles, Conseil des arts et des lettres du 

Québec, ministère des Relations internationales, de la Francophonie et du Commerce extérieur, 

Montréal métropole culturelle, Fonds Capital culture Québec, Export Livre et Montréal Contacts.  

 

Tel que mentionné plus haut, une Demande de certificat d’éthique pour les projets impliquant 

des êtres humains a été déposée au Comité d’éthique en recherche avec des êtres humains de 

l’INRS le 12 mars 2013 (annexe 8). Les entretiens n’ont pas pu débuter avant l’obtention de ce 

certificat. Cette demande prévoyait la production d’un résumé du projet de recherche, de la 

présentation des informations relativement aux sujets (les individus rencontrés) en termes de 

nombre, de critères, de recrutement et de méthodes d’entrevues, des informations qui allaient 

être transmises aux sujets, des risques et avantages encourus par les participants ; il prévoyait 

également la production d’un formulaire de consentement des personnes participantes, la 

description des mesures prévues pour assurer la confidentialité des sujets à chacune des 

étapes du projet de recherche et, en dernier lieu, il questionnait les considérations de conflits 

d’intérêt et prévoyait une déclaration des responsables du projet.   

 

Les considérations éthiques principales qui ont orienté le projet de recherche sont les 

suivantes : « 1) la notion de risque minimal et l’évaluation du seuil acceptable ; 2) le 

consentement libre et éclairé ; 3) la vie privée et la confidentialité des données ; 4) les conflits 

d’intérêt ; 5) la participation “équitable” à la recherche » (INRS 2012). 
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Conseil des Arts du Canada Elisabeth Eve 

Catherine Montgomery 

Carole Boucher 

Montréal-Contacts Jean-Sébastien Dufresne 

Association nationale des 

éditeurs de livres / Québec 

Édition 

Richard Prieur 

Patrimoine canadien Doris Boivin 

Ian Wallace 

Ministère de la Culture et des 

Communications 

Gilles Simard 

Société de développement des 

entreprises culturelles 

Gilles Corbeil 

Louis Dubé 

 

Les organisations suivantes n’ont pas répondu à nos nombreuses sollicitations : ExportLivre ; 

ministère des Relations internationales, Francophonie et Commerce extérieur ; Montréal, 

Métropole culturelle ; et Fonds Capital Culture Québec. 

Résultats 

Les résultats du stage, en termes de connaissances agrégées et produites, sont considérables 

et on pourra le constater à la lecture du rapport final de stage, lequel a été déposé à l’ANEL à la 

toute fin du mois de juin 2013 (annexe 12). Les activités réalisées au cours du stage ont 

principalement permis d’émettre des recommandations en matière d’objectifs, d’activités et de 

modes de fonctionnement pour une éventuelle Table de concertation sur l’exportation du livre 

québécois. Ces recommandations peuvent être résumées comme suit :  

Dans un premier temps, élaborer un mode de fonctionnement en considérant les éléments 

suivants :  

• Bien définir les enjeux et problématiques qui sous-tendent la mobilisation des partenaires ; 
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• Identifier et documenter les éventuels partenaires de la TaceliQ, leurs objectifs, leurs 

activités ; 

• Viser l’atteinte d’un compromis entre les acteurs autour des enjeux et des problématiques ; 

• Partage des perspectives et analyses des acteurs concernant les besoins du milieu et les 

moyens à développer ; 

• Production d’un plan stratégique présentant des objectifs généraux et des objectifs 

spécifiques auxquels correspondent des actions concrètes étalées dans le temps ; 

• Prévoir des mécanismes de suivi et d’évaluation des activités réalisées ; 

• Définir une politique de représentation des acteurs qui assure la présence d’une personne 

en position de leadership dans sa propre organisation ; 

• Éliminer, ou à tout le moins minimiser les écarts de taille, de représentativité entre les 

acteurs et s’assurer de l’absence de conflits d’intérêt et de concurrence entre les acteurs ; 

• Préciser et faire connaître aux acteurs ce qu’implique leur participation à la TaceliQ, et ce en 

termes de rôles, de charge de travail et d’investissement en temps ; 

• Définir le nombre de représentants pour chaque acteur de façon équitable ; 

• S’assurer que le leadership de la table émerge, que celui-ci soit externe ou interne, ou qu’il 

soit désigné, élu ou volontaire ; 

• Prévoir l’embauche d’un coordonnateur qui veillera à animer, faciliter, coordonner et 

administrer la TaceliQ ; 

• Planifier l’obtention de ressources financières suffisantes ; 

• S’assurer de la stabilité des membres ; 

• Prévoir des lieux de rencontres adéquats et des ressources financières qui permettent à tous 

d’assister aux rencontres en mode présentiel ; 

• Agir en transparence en proposant un code de procédure simple et efficace ; 

• S’assurer de la reconnaissance de la TaceliQ par les instances gouvernementales (CAC, 

Patrimoine canadien, SODEC, MCC). 

 

En parallèle à l’élaboration du mode de fonctionnement, on a recommandé la réalisation d’un 

portrait des acteurs de la TaceliQ, portrait qui présenterait en détail les missions, objectifs, 
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activités et programmes ainsi que les plans stratégiques des acteurs participants, le tout dans 

l’objectif de mieux coordonner les actions et de maximiser l’utilisation des ressources, 

notamment en matière de promotion à l’étranger. Enfin, ces travaux devraient également être 

accompagnés de la réalisation d’un portrait des exportations de livres québécois et franco-

canadiens, un portrait économique, et donc statistique, mais également un portrait des pratiques 

en la matière. 

 

Dans un second temps, on a recommandé que la TaceliQ procède aux travaux suivants :  

• Documenter (statistiques, structure, réseaux, consommation, formats, prix, pratiques, 

joueurs) les marchés internationaux les plus porteurs pour le livre québécois et franco-

canadien ; 

• Mettre sur pied un programme de formation reflétant les besoins des exportateurs de livres ; 

• Documenter les enjeux, défis et impacts du numérique en matière d’exportation du livre. 

 

Enfin, dans un troisième et dernier temps, on a recommandé, à la lumière des connaissances 

produites au cours des étapes précédentes, que soit élaboré un plan stratégique concerté entre 

les acteurs, lequel devra refléter les objectifs propres à chaque acteur et répondre aux besoins 

des exportateurs. 

Retombées réelles / anticipées 

La rédaction du présent essai ayant été réalisée immédiatement après la conclusion du stage et 

des activités de transfert et de mobilisation des connaissances y étant reliées, il n’est possible 

que d’anticiper des retombées éventuelles. À cet effet, les discussions animées entre les 

acteurs ayant participé à l’activité de transfert et de mobilisation des connaissances, activité qui 

sera traitée au chapitre suivant, permettent d’en anticiper certaines. D’abord, s’il est possible 

que la TaceliQ ne voie jamais formellement le jour, il est tout à fait probable que les acteurs 

ayant participé au projet, notamment au séminaire des acteurs du 7 juin (activité de transfert en 

milieu de pratique), se concertent de façon informelle dans un but de coordination et 

d’efficience, et il est également vraisemblable que ceux-ci mettent en commun des ressources 

pour le développement de nouvelles connaissances en matière d’exportation de livres, 
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notamment par la réalisation d’un bilan des exportations québécoises de livres, mais également 

par la production de portraits de marchés étrangers et par la réalisation d’une étude portant sur 

les enjeux et les défis du numérique en matière d’exportation de livres. 

 



CHAPITRE 2 : DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DES ACTIVITÉS DE 
TRANSFERT 

Dans le cadre de la maîtrise en Pratiques de recherche et action publique, deux activités de 

transfert de connaissances sont exigées, l’une en milieu scientifique, l’autre en milieu de 

pratique, et ces activités de transfert doivent émaner de la réalisation du stage. La conception et 

l’accomplissement des transferts de connaissances ont pour objectif l’expérimentation du rôle 

d’agent d’interface, à la jonction du monde scientifique et de celui de la pratique et, par la même 

occasion, l’observation des dynamiques entourant la mobilisation des connaissances. 

 

L’activité de transfert de connaissances en milieu scientifique ainsi que celle en milieu de 

pratique sont présentées ici et chacune aborde son processus d’élaboration, les activités et 

outils de transfert sélectionnés et la justification de ces choix, ainsi que le déroulement détaillé 

de l’activité en question. 

 

Mais avant, il importe de définir les concepts de transfert de connaissances et de mobilisation 

des connaissances. Ces derniers étant des concepts relativement jeunes et faisant l’objet d’une 

appropriation différenciée selon le milieu, j’ai choisi de présenter les définitions proposées par 

Jérôme Elissalde et Lise Renaud dans un texte qui, entre autres choses, fait la recension des 

différentes conceptions en la matière.  

 

Le transfert de connaissances est défini comme visant « l’intégration des connaissances dans la 

pratique des individus et des organisations, et ultimement, un changement dans les 

comportements individuels ou organisationnels ou des décisions d’ordre institutionnel ou 

politique » (ARUC 2007, cité dans Elissalde et Renaud 2010, 419). Les auteurs précisent 

également que le transfert est un processus dynamique qui n’est pas unidirectionnel et qu’il 

implique une interaction continue entre les acteurs (Elissalde et Renaud 2010). 

 

La mobilisation des connaissances est définie comme « le moyen de transformer les 

connaissances en actions concrètes dans l’intérêt du plus grand nombre d’acteurs possibles » 

(Brodeur et al. 2008, cité dans Elissalde et Renaud 2010, 415). Les auteurs ajoutent que la 
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mobilisation des connaissances reconnaît l’importance de toutes les formes de connaissances, 

qu’elle vise l’intégration et l’appropriation de celles-ci par les différents milieux, et que c’est 

seulement lorsque les connaissances peuvent circuler que la mobilisation est possible (Elissalde 

et Renaud 2010).  

L’activité de transfert en milieu scientifique 

L’activité de transfert de connaissances en milieu scientifique a eu lieu à Montréal le 21 mai 

2013 de 12 h 30 à 14 h au Centre UCS de l’Institut national de la recherche scientifique (INRS). 

L’activité en question a consisté en un séminaire scientifique dans le cadre des activités du 

laboratoire / art et société / terrains et théories (l/as/tt) de l’INRS. Treize personnes ont participé 

au séminaire, dont quatre professeurs-chercheurs de l’INRS, deux membres du personnel de 

l’INRS, six étudiants du programme de maîtrise en Pratiques de recherche et action publique et 

une étudiante du programme de maîtrise en Études urbaines de l’INRS. 

L’élaboration de l’activité 

Très tôt dans l’accomplissement de la maîtrise, mon directeur et moi avons eu des discussions 

au sujet de l’activité de transfert de connaissances en milieu scientifique, et cet empressement 

venait peut-être du fait que les événements du monde scientifique qui accueillent les travaux 

d’étudiants sont peu nombreux ; qui plus est, l’activité en question doit se plier non seulement à 

la forme de l’événement, mais également au sujet abordé. Ainsi, devant un calendrier serré et 

un sujet qui n’aura été précisé qu’en février 2013, j’ai fait le choix, à la recommandation de mon 

directeur de maîtrise, de l’organisation d’un séminaire scientifique dans le cadre des activités du 

l/as/tt. Si les facilités logistiques que permettait l’organisation d’un tel événement (choix de la 

date, choix du local, choix de la formule) ont orienté ce choix, il importe de préciser que ce n’est 

qu’à partir de ce moment que le sujet du séminaire s’est imposé. En effet, le transfert de 

connaissances présuppose que les destinataires des connaissances à transmettre soient 

connus, sans quoi le choix de la formule, des outils de transfert et des connaissances elles-

mêmes pourrait ne pas être adéquat, et l’appropriation des connaissances par les destinataires 

pourrait ne pas avoir lieu. 
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Ainsi, sachant que l’événement serait tenu à l’INRS, il était approprié de croire que les 

participants seraient majoritairement constitués de professeurs-chercheurs et d’étudiants de 

l’INRS. Je cherchai donc un sujet qui pouvait être d’un intérêt certain pour cette assistance, un 

sujet qui devait toutefois prendre sa source dans mes travaux concernant la pertinence, les 

objectifs et les modalités de fonctionnement d’une éventuelle table de concertation sur 

l’exportation du livre québécois. Ce fût un exercice difficile et j’ai dû relire plusieurs articles et 

documents de toutes sortes avant d’avoir l’idée qui allait devenir le sujet du transfert.  

 

C’est d’ailleurs à la relecture du résumé de la Grande rencontre du CLIPP (Centre de liaison sur 

l’intervention et la prévention psychosociale) qui a eu lieu le 27 novembre 2012 à Montréal, dans 

lequel j’abordais les trois termes de la société du savoir tel que proposés par Carole Lévesque, 

professeure-chercheure à l’INRS, à savoir : réseau, médiation et relation, que l’esquisse du sujet 

m’est apparue. Dans le texte en question, lequel avait été rédigé dans le cadre du cours 

PRA8153/Mobilisation et transfert des connaissances, je suggérais que « ces trois concepts se 

seront largement retrouvés dans le discours de plusieurs intervenants. Celui de réseau, par 

exemple, m’a semblé s’arrimer avec les concepts de « structure » [amené par Jacques Charest], 

« d’espace » [amené par Jacques Caillouette], de « plateformes communes » [amené par Paul-

André Lapointe] permettant et/ou facilitant le partage, le transfert et la mobilisation des 

connaissances » (Labbé 2012, 1). C’est cette idée de réseau empruntant aux concepts de 

structure, d’espace et de plateforme qui m’aura amené à développer celui de table de 

concertation comme structure de mobilisation des connaissances. J’ai également souvenir 

d’avoir consulté un dictionnaire étymologique sur le terme connaissance et d’avoir constaté que 

celui-ci faisait appel au concept de liaison, ce qui m’avait apparu d’un grand intérêt. Ainsi, des 

activités de recherche portant sur la concertation dans le cadre du stage à l’ANEL, il fallait en 

extraire les éléments pertinents et les arrimer aux concepts de transfert et de mobilisation des 

connaissances afin d’examiner si les tables de concertation pouvaient être des structures de 

mobilisation des connaissances. 

 

L’idée développée et précisée, j’en aurai fait part à mon directeur de maîtrise afin d’obtenir son 

aval. Lors de la rencontre à cet effet, M. Poirier m’aura demandé de préciser les distinctions à 

faire en matière de concepts, notamment au regard de celui de gouvernance, il m’aura 

également remis quelques références en la matière et pris le temps de m’expliquer certains 

principes de base qui allaient éclairer ma réflexion et mes recherches. 
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Organisation de l’activité 

L’organisation de l’activité de transfert a nécessité l’identification d’une date appropriée, d’un lieu 

adéquat, de la précision de la formule et de son déroulement, et des actions à prendre en 

matière d’invitation aux participants. Ces éléments auront tous été rapidement convenus avec 

les codirecteurs du l/as/tt, Christian Poirier et Guy Bellavance : le 21 mai semblait être une date 

appropriée, la tenue de l’événement sur l’heure du midi permettrait au plus grand nombre d’y 

assister, il fallait choisir une salle où le système de visioconférence était disponible afin 

d’accommoder les gens de l’INRS-Québec, on devait rédiger une affiche annonçant la tenue du 

séminaire (voir annexe 13) et l’expédier à tous les membres du l/as/tt. 

 

L’invitation à participer au séminaire a été expédiée à tous les membres de l’INRS-UCS via 

Michelle Riendeau, le 2 mai 2013. Aussi, dans le but d’obtenir une participation maximale, j’ai 

personnellement contacté plusieurs professeurs-chercheurs de l’INRS ainsi que nombre 

d’étudiants de la maîtrise en Pratiques de recherche et action publique. Ces courriels 

personnalisés ont été expédiés le 6 mai 2013. 

Les outils de transfert 

Trois outils de transfert et de mobilisation des connaissances ont été utilisés dans le cadre de 

l’activité de transfert en milieu scientifique, à savoir la formule du séminaire per se, une 

présentation de type PowerPoint (annexe 14), ainsi qu’un document intitulé Un modèle de 

fonctionnement pour la TaceliQ (Annexe 4). 

 

La formule du séminaire, laquelle permet dans un premier temps la transmission des 

connaissances et, dans un second temps, une discussion ouverte tout en demeurant dirigée, 

constituait l’outil principal de transfert et de mobilisation des connaissances. Le séminaire, à mi-

chemin entre la conférence et l’atelier, marrie parfaitement les objectifs de transfert de 

connaissances et de mobilisation des connaissances par son approche en deux temps, celui 

pendant lequel l’animateur présente le contenu (transfert), et celui durant lequel ce dernier est 

commenté, voire débattu, et approprié et, par la même occasion, peut faire émerger un 

processus de co-construction et de mobilisation des connaissances. 
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La présentation PowerPoint est un outil des plus classiques en matière de transfert de 

connaissances : celui-ci permet aux participants de visualiser la structure du contenu, de le 

garder en mémoire et ainsi se concentrer davantage sur sa réflexion et son appropriation du 

sujet. Une telle présentation permet également à l’animateur tantôt de mieux exprimer un sujet 

complexe, tantôt de le synthétiser, ou encore de l’utiliser comme aide mémoire. D’autres outils 

similaires auraient pu être utilisés, notamment celui de Prezi, mais la maîtrise de l’outil 

PowerPoint par l’animateur imposait son utilisation ; qui plus est, le Prezi n’ajoutait rien à la 

présentation si ce n’est qu’un esthétisme nouveau genre. La présentation PowerPoint a été 

mise à disposition des participants : ceux qui souhaitaient la recevoir n’avaient qu’à 

communiquer avec l’animateur (une étudiante se sera manifestée à cet égard). 

 

Le document intitulé Un modèle de fonctionnement pour la TaceliQ consistait en un des rapports 

déposés à l’ANEL en cours de stage, et celui-ci présentait l’ensemble des résultats de 

recherche concernant les concepts de concertation et de table de concertation. Quoique 

décontextualisé du cadre du séminaire, le document avait le mérite de retracer de façon 

exhaustive les concepts en question et a pu contribuer à une réflexion plus profonde par les 

participants. Ces derniers ont été invités, à la fin du séminaire, à manifester leur intérêt à 

recevoir le document en question. 

Le déroulement de l’activité et les moments de co-construction et de mobilisation 

Cette section présente le déroulement chronologique de l’activité de transfert en milieu 

scientifique et tente d’en extraire les moments de mobilisation des connaissances. 

 

Après avoir accueilli personnellement la plupart des participants, chacun a été invité à se 

présenter. La présentation du contenu du séminaire s’est ensuite déroulée sur une période de 

plus ou moins une heure et on pourra en apprécier la suite logique à la lecture des diapositives 

PowerPoint (annexe 14). 
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Après la présentation, la discussion pouvait alors commencer. J’ai donc invité les participants à 

commenter et/ou à poser des questions. Un étudiant a entrepris de « casser la glace » en 

suggérant que la compréhension commune des enjeux par les acteurs d’une table de 

concertation constituait davantage un indicateur de succès plutôt qu’un facteur de succès 

puisque le premier présuppose une appréciation de la concertation, et donc a posteriori, alors 

que le second constitue un déterminant, et donc a priori. Ce commentaire a suscité chez moi 

une approbation instantanée, mais également une réflexion subséquente qui m’aura amené à 

reconsidérer l’ensemble des éléments identifiés comme des facteurs de succès en matière de 

concertation en les confrontant au commentaire de l’étudiant. En cela, il y a eu co-construction, 

et donc mobilisation des connaissances : le commentaire de l’étudiant a permis que je 

m’approprie son point de vue en tentant de l’appliquer à des connaissances que j’avais moi-

même agrégées. 

 

Une étudiante a ensuite pris la parole en abordant la problématique de l’intérêt personnel versus 

l’intérêt collectif dans la concertation : selon elle, le premier dominerait le second. Il m’a fallu 

quelques secondes pour répondre à ce commentaire, j’ai dû y réfléchir en tentant de me mettre 

en situation et j’ai émis l’hypothèse qu’il devait y avoir un certain processus d’aller-retour entre 

l’intérêt personnel et l’intérêt collectif, et que c’était possiblement dans ce processus que 

l’équilibre était à trouver. Ici également, le commentaire de l’étudiante a permis qu’il y ait co-

construction, en ce que celui-ci a engendré une réflexion, laquelle a produit une hypothèse, une 

éventuelle nouvelle connaissance. 

 

Plusieurs autres commentaires ont ensuite été émis : l’un suggérant que le consensus dépolitise 

la chose et qu’il faut plutôt parler de compromis : le conflit est créateur de réseau social, ajoutant 

que le concept d’accord unanime est à rejeter, que c’est plutôt le compromis qu’on doit retenir ; 

un autre abordant le fait de mieux comprendre la position de l’autre. 

 

Par la suite, un moment important de la discussion a débuté. Un professeur-chercheur de l’INRS 

a suggéré que le concept de concertation est devenu une « idéologie », une « mode » qui sous-

tend en fait une approche consensuelle des phénomènes sociaux, laquelle prendrait son origine 

dans l’effondrement du mur de Berlin, symbole de la confrontation Est-Ouest, voire de la 

confrontation tout court, et que ce serait à partir de ce moment que nous (la société) serions 
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passés du conflit à la concertation. Ledit professeur-chercheur a également précisé que le terme 

concertation n’était pas utilisé par les milieux de pratique, sauf peut-être par les cadres. Enfin, 

ce dernier a conclu en me conseillant de porter attention aux acteurs du privé dans le cadre 

d’une table de concertation, ces derniers étant porteurs d’intérêts particuliers, et en proposant 

de réintégrer la notion du conflit dans le discours de la société. 

 

Ces observations ont engendré nombre de commentaires chez plusieurs participants au 

séminaire. D’abord, un membre du personnel de l’INRS a évoqué sa participation à une étude 

portant sur la concertation à laquelle elle a contribué et dans laquelle la notion d’accord unanime 

n’avait pas sa place : les acteurs avaient des intérêts et des positions différents, mais ceux-ci 

permettaient tout de même l’atteinte de compromis. Cette remarque est éloquente de 

mobilisation des connaissances : le sujet du séminaire combiné aux remarques des autres 

participants a activé le souvenir d’une étude sur un sujet similaire, provoqué une réflexion chez 

la participante en question, et engendré une précision en matière de conflit et de concertation, 

laquelle a permis une appropriation de nouvelles connaissances par les autres participants, 

notamment chez moi, mais également chez un autre membre du personnel de l’INRS qui a pris 

la parole en suggérant que les intérêts et les positions divergentes des organisations constituent 

des éléments de conflit qu’il ne faut pas écarter. 

 

Un second moment clé du séminaire a ensuite débuté lorsqu’un professeur-chercheur de l’INRS 

a souhaité commenter les concepts abordés pendant la présentation. Avant de débuter, celui-ci 

a mentionné qu’il n’était pas un spécialiste de la concertation, mais que la présentation 

précédente avait occasionné une réflexion. En cela, on peut dire qu’il y a eu mobilisation des 

connaissances, ou à tout le moins amorce de mobilisation. Pour lui, ces concepts faisaient 

référence à la façon de travailler avec d’autres organisations. Selon lui, il y aurait davantage de 

points en commun entre ces concepts (concertation, gouvernance, partenariat, mobilisation des 

connaissances, transfert des connaissances, etc.) que de distinctions à faire : il y aurait des 

compromis à faire, peu importe la structure. Il a ensuite ajouté que, pour réussir la concertation, 

deux éléments étaient cruciaux : il faut avant tout que chacun soit conscient que l’action de l’un 

des partenaires peut bloquer celle du collectif et, deuxièmement, il faut être conscient qu’on ne 

parviendra pas seul à l’atteinte de l’objectif, et que c’est pour cette raison qu’on décide de le 

faire collectivement. À cet égard, le professeur-chercheur précisa que ce ne sont pas les 

objectifs communs qui sont des facteurs de succès, mais bien l’atteinte de compromis. Il 
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ajoutera, cette fois au sujet de la mobilisation des connaissances, que le succès en la matière 

dépend du besoin qu’a le chercheur des connaissances du milieu de pratique, du besoin qu’a le 

milieu de pratique du chercheur, et que dans l’éventualité d’une réponse positive à ces deux 

situations, que le processus de mobilisation peut avoir lieu. 

 

Ces remarques ont fait réagir un autre professeur-chercheur de l’INRS, lequel a suggéré que les 

concepts de concertation et de mobilisation émanaient d’une convergence idéologique, et qu’à 

cet égard il était normal que les définitions convergent. Il aura d’ailleurs compléter son 

observation en amenant le concept de coopétition, mot-valise pour coopération et compétition, 

et qu’il fallait être conscient de l’esprit de ce concept pour la réussite d’une table de 

concertation.  

 

Il importe de noter ici que les discussions relatées aux quatre paragraphes précédents ont eu 

lieu sans mon intervention. Ces remarques, observations et commentaires ont été suscités par 

ceux des participants, et l’on peut suggérer à cet égard qu’il y a eu co-construction de 

connaissances, et donc mobilisation. 

 

Enfin, les derniers moments du séminaire ont permis à un professeur-chercheur de l’INRS 

d’aborder le concept du passager clandestin (Free Rider, selon Mancur Olson), ce personnage 

ne s’investissant pas dans la concertation/coopération, mais en récoltant les fruits, ainsi qu’à un 

autre professeur-chercheur de me prodiguer le conseil suivant : en tant qu’agent d’interface, il 

me faudra travailler les positions des membres (de la table de concertation), les rallier, les 

préparer avant les rencontres. Il me faudra aussi savoir précisément pour qui j’agis. 

 

Enfin, il importe également de mentionner ici qu’une étudiante a demandé à recevoir la 

présentation PowerPoint pour l’aider dans ses propres travaux, et cela démontre que l’activité 

en soi a suscité un intérêt certain. Qui plus est, un des professeurs-chercheurs présents a fait 

mention de l’excellente qualité de la présentation et a suggéré à cet égard que celle-ci fasse 

l’objet d’une publication dans une revue scientifique, notamment celle dirigée par Jean-Marc 

Fontan (Nouvelles pratiques sociales). 
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L’activité de transfert en milieu de pratique 

L’activité de transfert de connaissances en milieu de pratique a eu lieu à Montréal, dans les 

bureaux de l’Association nationale des éditeurs de livres, le 7 juin 2013 de 10 h 30 à 12 h 30. 

L’activité en question a consisté en un séminaire auquel tous les acteurs ayant fait l’objet d’un 

entretien semi-dirigé dans le cadre du projet ont été conviés. Sur les huit organisations en 

question, seules quatre d’entre elles ont pu ou ont souhaité participer au séminaire en y 

déléguant un représentant chacun, à l’exception de l’ANEL qui en aura délégué deux. Les 

acteurs étaient accompagnés de mon directeur de maîtrise pour un total de six participants, 

excluant moi-même. 

L’élaboration de l’activité 

Au départ, l’objectif de l’activité de transfert en milieu de pratique apparaissait des plus 

évidents : il fallait transmettre les résultats des recherches aux praticiens de l’industrie qui 

étaient intéressés à l’exportation du livre. L’activité pouvait alors prendre plusieurs formes, mais 

elle devait considérer, avant tout, les besoins des praticiens en la matière. Toutefois, en 

discutant avec mon directeur de maîtrise ainsi que mon superviseur de stage, il est apparu que, 

d’une part, les résultats de la recherche n’intéresseraient que principalement les organisations 

qui ont effectivement participé à la recherche (les huit organisations) et que, d’autre part, un outil 

classique de transfert de connaissances pourrait ne pas stimuler le processus de mobilisation 

des connaissances. Ici également, tout comme pour l’élaboration de l’activité de transfert en 

milieu scientifique, ce n’est que lorsque la clientèle cible du transfert de connaissances a été 

définie que la formule de l’activité s’est imposée. En effet, à l’occasion d’une discussion à ce 

sujet avec mon directeur de maîtrise, la formule d’un séminaire qui aurait le double objectif de 

présenter les résultats de la recherche et d’obtenir les commentaires des participants en vue 

d’une bonification de ces résultats nous a semblé pertinente et adaptée. Qui plus est, cette 

formule s’avérait tout à fait pertinente puisqu’elle permettait non seulement le transfert des 

connaissances aux acteurs, notamment par la transmission des résultats et l’appropriation de 

ceux-ci par les acteurs, mais la formule permettait également qu’un processus de mobilisation 

des connaissances émerge au moment de la discussion desdits résultats entre les acteurs et 

l’animateur, mais aussi et surtout entre les acteurs. 



28 

Organisation de l’activité 

L’organisation de l’activité de transfert en milieu de pratique a nécessité, de la même manière 

que pour celle qui s’est déroulée en milieu scientifique, l’identification d’une date appropriée, 

d’un lieu adéquat, la précision de la formule et de son déroulement, ainsi que des actions à 

prendre en matière d’invitation aux participants. 

 

Quant au lieu pour le déroulement de l’activité de transfert, j’ai longuement hésité : choisir de 

tenir l’événement à l’ANEL (le lieu du milieu de stage, mais également celui de l’un des 

participants au séminaire) me semblait créer une situation inappropriée qui pourrait causer un 

déséquilibre entre l’acteur hôte (l’ANEL) et les autres ; et choisir un lieu neutre impliquait, faute 

de budget, que l’événement ait lieu à l’INRS, et je craignais à cet égard que les participants 

soient moins à l’aise en se retrouvant dans un milieu académique et scientifique. Ce n’est donc 

qu’au fil des confirmations reçues lors de la réalisation des entretiens que j’ai fait le choix des 

bureaux de l’ANEL puisque les participants qui confirmaient leur présence au séminaire avaient 

l’habitude de fréquenter ces bureaux. J’ai donc effectué la réservation de la salle et me suis 

assuré que les équipements nécessaires à la projection d’un PowerPoint soient fonctionnels. 

 

En ce qui concerne le déroulement de l’activité, j’ai senti le besoin d’obtenir conseil auprès de 

M. Poirier. Une rencontre à ce sujet m’aura permis de découper le déroulement de l’activité en 

accordant une période de 30 minutes à la présentation des résultats et une autre, d’un peu plus 

d’une heure, à la discussion : la priorité était ainsi accordée à la discussion, et cela en toute 

cohérence avec l’objectif ultime de faire émerger un processus de mobilisation des 

connaissances.  

 

Lors de cette même rencontre avec M. Poirier, nous avons également discuté des outils de 

transfert et de mobilisation des connaissances, et cette discussion m’aura amené à réfléchir à 

cet enjeu : il me fallait développer un outil qui permettrait aux participants d’entamer une 

réflexion avant la tenue de l’événement, un autre qui faciliterait le transfert et la discussion entre 

les acteurs pendant l’activité, ainsi qu’un outil de rétroaction, post événement, qui pourrait faire 

perdurer la réflexion et susciter des commentaires additionnels des acteurs.  
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Les outils de transfert 

J’ai donc entrepris de joindre au courriel d’invitation/confirmation à participer au séminaire 

(annexe 15) une synthèse des résultats accompagnée d’un ordre du jour (annexe 16) : ce 

document, qui nécessitait d’être synthétique dû aux agendas chargés des participants, servirait 

à éveiller le processus réflexif de ces derniers ainsi qu’à les aviser qu’une participation active de 

leur part était attendue au cours de l’événement. Il s’agissait donc ici de préparer les participants 

à l’événement. 

 

Quant à l’outil de transfert et de mobilisation à utiliser pendant le séminaire, on a opté pour la 

classique, mais non moins très efficace, présentation PowerPoint (annexe 17) : ce type de 

présentation permettait la transmission des résultats de façon synthétique et visuelle et, de plus, 

elle a permis de préparer et d’y insérer des questions destinées aux participants, lesquelles 

étaient projetées sur écran pendant la séance et facilitait le processus de réflexion tout en 

évitant les glissements de sujets. Il s’agissait ici de stimuler la discussion et de faciliter le 

transfert et l’appropriation des connaissances. 

 

Comme outil de transfert et de mobilisation destiné à faire perdurer la réflexion et à susciter des 

commentaires post événement, on a fait le choix d’expédier un courriel (annexe 18) 

accompagné du rapport détaillé des résultats de la recherche (annexe 11). Cet outil avait le 

double objectif d’inviter les acteurs à nous transmettre des commentaires additionnels qui leurs 

seraient venus après l’événement, ou encore des commentaires qu’ils auraient souhaité nous 

faire part confidentiellement, et de compléter le transfert des connaissances par la transmission 

des résultats détaillés. 

Le déroulement de l’activité et les moments de co-construction et de mobilisation 

De la même manière que pour la section présentant l’activité de transfert en milieu scientifique, 

cette section présente le déroulement chronologique de l’activité de transfert en milieu de 

pratique et tente d’en extraire les moments de mobilisation des connaissances. 
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La présentation du contenu du séminaire s’est déroulée sur une période de plus ou moins une 

demi-heure et on pourra en apprécier la suite logique à la lecture des diapositives PowerPoint 

(annexe 18). 

 

Après la présentation, la discussion pouvait alors commencer et j’avais préparé à cet égard cinq 

questions que j’avais intégrées à la présentation PowerPoint. Pour chacune des questions, j’ai 

sollicité des réactions de la part de chacun des participants, à l’exception de M. Poirier qui était 

là comme observateur, le tout dans l’objectif que la discussion émerge, que le processus de co-

construction et de mobilisation puisse démarrer. J’aborderai donc le déroulement des 

discussions dans l’ordre chronologique. 

 

La première question, laquelle portait sur la pertinence de la TaceliQ, a amené le participant n° 1 

à se questionner concernant la nature même d’une table de concertation en proposant que la 

concertation menait les organisations participantes à prendre conscience des divergences de 

position entre les organisations. Le fait de réfléchir, de se questionner suite à la transmission de 

connaissances, traduit non seulement l’appropriation des dites connaissances par un individu, 

mais également l’amorce d’un processus de co-construction et de mobilisation des 

connaissances. Ce commentaire portant sur la nature de la concertation a amené le participant 

n° 2 à se prononcer sur la pertinence de la TaceliQ en suggérant que ce dont on avait besoin 

n’était pas d’une table de concertation, mais bien que l’information circule entre les acteurs. Ce 

même participant, ajoutant des précisions concernant le rôle de l’organisme qu’il représente, sa 

mission et ses activités, a aussi semblé démontrer qu’il s’était approprié le sujet en arrimant 

celui-ci aux activités de son organisation. Cette même intervention se sera prolongée par la 

présentation d’une liste d’actions qui sont réalisées ou qui devraient l’être et de la manière dont 

elles pourraient l’être ainsi que de la difficulté de mesurer l’impact de celles-ci.  

 

Le participant n° 3 a ensuite pris la parole en mentionnant que, pour lui, la table de concertation 

consistait en un canal d’information et, en soulignant que « c’est la première fois en dix ans que 

je nous vois autour de la table […] c’est déjà bon […] c’est un embryon à quelque chose ». Cette 

dernière remarque est forte de sens et démontre toute la réflexion qui l’a précédée. Le même 

participant aura ajouté que la circulation de l’information entre les acteurs impliqués en 

exportation était importante et qu’elle pourrait permettre d’éviter le dédoublement des activités et 
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des efforts. Enfin, il aura précisé que, tout comme l’illustration présentée à l’écran (diapositive n° 

20 de l’annexe 19), les organisations devraient davantage travailler en complémentarité. 

 

Le participant n° 4 aura enchaîné sur la notion de canal d’information amené par l’interlocuteur 

précédent en suggérant que les programmes qu’offre l’organisation qu’il représente sont 

méconnus des éditeurs et des acteurs de l’industrie puisqu’ils s’adressent principalement aux 

écrivains, et qu’à cet égard un canal d’information serait tout à fait pertinent. Cet enchaînement 

sur le même thème que le participant n° 3 atteste qu’un processus de mobilisation des 

connaissances est en cours. L’acteur en question a ensuite présenté certains des programmes 

de son organisme qui devraient faire l’objet d’une meilleure connaissance de la part des acteurs 

de l’industrie, voire de l’établissement d’une coopération en la matière sans toutefois que cette 

dernière devienne un impératif. Également digne de mention en matière de co-construction et 

de mobilisation, le participant n° 4 s’est emparé du vocabulaire du participant n° 3 en utilisant, je 

le mentionnais plus haut, la notion de canal d’information, mais aussi en s’appropriant la notion 

de complémentarité des organisations et des actions de celles-ci. 

 

Les commentaires de l’intervenant n° 4 ont fait réagir le participant n° 3, ce dernier affirmant que 

les propos en question sont intéressants puisque la SODEC, Livres Canada Books (LCB), et 

d’autres organisations ont des programmes d’aide à l’exportation de livres et « on ne se connaît 

même pas et on offre la même chose ». À ce sujet, il a donné l’exemple d’une maison d’édition 

qui souhaite qu’un de ses auteurs participe à la foire de Francfort et qui peut obtenir une 

subvention de voyage de son organisme puisque ce dernier considère l’auteur comme un 

employé de la société d’édition, mais il peut arriver que ce même auteur obtienne des fonds 

d’autres organismes (SODEC, CALQ) pour le même événement : plutôt que de dédoubler, il 

vaudrait mieux collaborer et maximiser l’utilisation des ressources de chacun. 

 

Le participant n° 1 a souhaité intervenir suite aux propos précédents en suggérant qu’il y avait 

des enjeux qui étaient fort divergents, notamment des enjeux politiques. Chaque organisation 

présente à la table s’est donnée une mission différente, de surcroît certaines représentent des 

paliers de gouvernements différents (Canada vs Québec), et cela peut nuire à la coopération, à 

la concertation : ces divergences peuvent amener vers le conflit, vers une « table 

déconcertante », selon les dires d’un des participants. 
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Par la suite, le participant n° 2 a souhaité ajouter que nos propos tournaient toujours autour du 

partage d’informations. Il y aurait deux niveaux de diffusion d’information : le premier niveau 

constituerait un travail de fonds qui consisterait à réunir les informations de tous les acteurs, et 

le deuxième niveau pourrait se traduire par l’organisation d’ateliers au cours desquels les 

informations réunies seraient retransmises aux différentes clientèles desservies par les 

organisations participantes. Il apporte pour exemple le fait que, personnellement, il vient 

d’apprendre du participant n° 3 qu’un éditeur peut obtenir de son organisme des subventions de 

déplacement pour ses auteurs à l’occasion de salons internationaux. Ce dernier passage 

constitue un exemple éloquent de mobilisation des connaissances où le participant n° 2 s’est 

approprié les connaissances du participant n° 3 à l’occasion d’une discussion orientée par un 

animateur. 

 

S’en est suivi une longue intervention des participants n° 2 et n° 3 ponctuée d’exemples de 

besoins des éditeurs en matière d’informations. Pendant cette intervention, l’un des participants 

a longuement consulté son téléphone intelligent, ce qui m’est apparu comme une perte d’intérêt. 

Aussi, il m’a semblé que le fil de la discussion avait dérapé du sujet central de la pertinence de 

la TaceliQ et j’ai tenté à quelques reprises, sans succès, de reprendre la parole afin de recentrer 

la discussion. Une dernière remarque du participant n° 1 aura conclu cet échange, et celle-ci 

était à l’effet qu’il fallait que les organisations impliquées en exportation de livres devaient éviter 

la compétition et travailler davantage dans un esprit de collaboration. Cette remarque n’est pas 

sans rappeler le concept de coopétition amené par l’un des professeurs-chercheurs présents au 

séminaire scientifique, et il est remarquable que la notion de conflit entre les acteurs se 

concertant ait fait partie des commentaires des participants au séminaire scientifique comme à 

celui en milieu de pratique. 

 

J’ai ensuite pu amener dans la discussion la seconde question préparée à cet effet, laquelle 

traitait de la mise sur pied d’une nouvelle structure pour la TaceliQ. Le participant n° 5 a pris 

position en proposant l’utilisation d’une structure existante, en l’occurrence celle qu’il 

représentait, en précisant qu’il ne fallait pas dédoubler davantage les efforts des acteurs actuels. 

À cet égard, le participant n° 1 a précisé que le tout dépendait de la nature même de la TaceliQ, 

que dans l’éventualité où il s’agirait d’un simple organe d’information, de circulation des 

informations, que le besoin d’une nouvelle structure n’était pas criant, que celle-ci pourrait 
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simplement être informelle. Le même intervenant a enchaîné en suggérant qu’en matière de 

recherche, il fallait que les demandes de financement de telles activités devaient émaner d’un 

organisme, et qu’à ce titre, une nouvelle structure était peut-être souhaitable, ce à quoi le 

participant n° 3 a répondu que son organisme réalisait déjà des recherches, ce qui a permis à 

l’intervenant n° 1 de rappeler que celles-ci pouvaient ne pas répondre aux besoins de tous et, 

par la suite, de proposer qu’il manquait un élément important à la discussion, à savoir la 

promotion de l’exportation auprès des acteurs de l’industrie : « ces derniers sont-ils conscients 

des bienfaits d’exporter le livre? ». 

 

Le participant n° 4 a ensuite pris la parole en mentionnant que les projets d’exportation faisaient 

l’objet d’un développement ad hoc, par opposition à un développement planifié globalement et 

stratégiquement. 

 

De retour sur la question de la nécessité d’une nouvelle structure, l’intervenant n° 2 a suggéré 

qu’une entité décisionnelle n’était pas nécessaire, et qu’une telle entité ne saurait répondre à 

toute la diversité des besoins des acteurs du milieu. De plus, il a mentionné que le besoin se 

situait dans la coopération, dans le fait que tout le monde devait travailler ensemble. 

 

Après un bref échange entre les participants sur des exemples de coopération, j’ai proposé 

qu’on enchaîne sur la question suivante. Notons ici que le temps qu’il restait à la rencontre était 

de dix minutes et que l’un des participants devait quitter incessamment. Ladite question 

concernait la cohérence des objectifs de la TaceliQ reliés à la recherche avec ceux des 

organisations participantes. La réponse fût positive pour tous : il a été suggéré de passer à la 

prochaine question, ce à quoi je me suis empressé. La question portait sur les acteurs qui 

devaient participer à la TaceliQ. On m’a demandé à cet égard de revenir à la diapositive 

présentant les résultats de la recherche en la matière, ce que j’ai fait rapidement. Le participant 

n° 1 a mentionné que le MRi devait être amené comme acteur principal alors que le MCC serait 

un acteur secondaire, tandis que que les intervenants n° 2 et n° 5 suggéraient que le MRi et le 

MCC étaient inter-reliés et devaient être tous les deux des acteurs principaux. D’autres acteurs 

ont fait l’objet de commentaires, mais de façon générale tous étaient relativement en accord 

avec les résultats de la recherche. 
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J’ai ensuite proposé qu’en conclusion nous abordions la dernière question, laquelle incitait les 

participants à faire part de leurs propres recommandations pour la TaceliQ, et j’ai suggéré qu’on 

fasse un tour de table afin de m’assurer que chacun puisse s’exprimer. J’ai donc demandé au 

participant n° 4 de débuter, mais ce dernier a décliné l’invitation en demandant de commencer 

avec un autre participant. J’ai ainsi demandé au participant n° 5, lequel a décliné également. 

L’intervenant n° 2 s’est donc proposé et a suggéré que la structure d’accueil soit celle de 

Québec Édition, de se concentrer sur l’information et la formation et de mandater des gens pour 

la réalisation de recherches dû au manque de temps des organisations en place. L’intervenant 

n° 1 a ensuite suggéré qu’il fallait que ce soit informel au début (notons ici le changement de 

point de vue de cet intervenant à cet égard, cela étant fort probablement la cause d’une co-

construction et d’une mobilisation des connaissances, notamment de l’appropriation des points 

de vue et des commentaires des autres acteurs), que la rencontre de ce jour était un bon 

exercice et qu’on devrait l’inscrire à nouveau à l’agenda, et qu’il rejoignait la position de 

l’intervenant n° 2 concernant l’importance de réaliser des recherches à propos de l’exportation 

du livre en réponse aux besoins des acteurs, notamment celui de sortir de « l’intuitif », ce à quoi 

l’intervenant n° 2 a répondu que son organisation serait très réceptive à soutenir de tels projets 

collectifs. Ce dernier commentaire a amené le participant n° 1 à suggérer que « peut-être que 

cet outil de concertation devrait être un outil de recherche, une table de recherche, un lieu où on 

mettra en commun des ressources et du data ». Cela aura amené l’intervenant n° 3 à donner 

l’exemple d’un dossier dans lequel il a fourni des données à une personne qui les a agrégées et, 

à la lecture du travail de cette dernière, il lui est apparu que son organisation sous-utilisait ses 

propres données. 

 

Je suis par la suite revenu vers l’intervenant n° 3 qui n’avait pas souhaité débuter la discussion. 

Ce dernier a mentionné l’importance d’accorder une attention particulière à la littérature et à sa 

traduction, ce qui intéresse davantage son organisation. Ce à quoi le participant n° 2 a répondu 

qu’en la matière il y avait place à coopération et qu’un des intervenants lui avait d’ailleurs donné 

des idées pendant la discussion. On remarquera ici également l’impact positif de la mobilisation 

des connaissances en l’émergence de nouvelles idées chez l’un à l’aide des idées et des 

connaissances des autres. Enfin, l’intervenant n° 5 a abondé avec l’intervenant n° 2 : la 

recherche devrait demeurer l’activité principale de la concertation, et on devrait faciliter la 

circulation de l’information. 

 



35 

Avant que la rencontre ne prenne fin, l’intervenant n° 1 est revenu sur la notion de compétition, 

notamment en matière de financement des activités, en suggérant que l’échange d’informations 

pouvait être difficile à réaliser puisque chaque organisation doit constamment innover dans ses 

demandes de financement. 

 

L’intervenant n° 1 devant quitter, j’ai procédé aux remerciements d’usage et mis fin à la 

rencontre en informant les participants qu’ils recevraient d’ici quelques jours le rapport détaillé 

des résultats de la recherche, et que je serais ravi de recevoir leurs commentaires additionnels 

par courriel ou par téléphone. 

 

Il importe ici de noter brièvement les dynamiques des discussions. À cet égard, on peut relever 

que le sujet a été amené par l’animateur et que les participants ont ensuite été invités à se 

prononcer. Devant le silence, l’animateur a désigné un intervenant en lui demandant ce qu’il en 

pensait. Une fois la discussion entamée, les participants se sont échangés la parole tour à tour. 

Toutefois, à quelques reprises, le sujet a glissé et il a été difficile de recentrer la discussion. 

Aussi, beaucoup de temps a été utilisé à répondre à la première question, laissant ainsi peu de 

temps pour les quatre autres questions. Toutefois, la discussion était riche et il n’a pas semblé 

opportun de réagir. Enfin, le processus de co-construction des connaissances semble se 

construire par la superposition des discussions, l’une nourrissant l’autre. Cela sera abordé en 

détail au chapitre quatre.  

 





CHAPITRE 3 : BILAN CRITIQUE DU STAGE 

Ce chapitre s’intéresse principalement à l’analyse des apprentissages réalisés au cours du 

stage, notamment en termes de savoirs et de savoir-faire, mais également en matière de 

contraintes et de difficultés rencontrées. Le tout sera abordé sous quatre sections, à savoir la 

mise en place du projet, l’intégration au milieu de stage, les activités de recherche, et enfin les 

retombées personnelles et professionnelles du stage. 

La mise en place du projet 

Si le choix du sujet du stage a été sélectionné selon les principes de la coproduction des 

connaissances, notamment du fait que celui-ci a fait l’objet d’un échange avec le milieu de stage 

(Fontan 2010), force a été de constater, au fil des activités, que celui-ci n’apparaissait pas dans 

les priorités de l’ensemble des éventuels usagers des résultats émanant des activités de 

recherche réalisées pendant le stage. À ce sujet, certains individus rencontrés lors des 

entretiens semi-dirigés réalisés afin d’obtenir les positions des organisations sur la pertinence 

de la TaceliQ ont mentionné que l’exportation est un sujet important, mais que la priorité devait 

être accordée à d’autres sujets, notamment le numérique et le droit d’auteur. Ainsi, l’ancrage du 

sujet de recherche dans les besoins des milieux de pratique, tel que promu par le programme 

de maîtrise PRAP, pourrait possiblement être vu de façon plus large : le sujet pourrait faire 

l’objet d’une validation plus large dans les milieux. Cela n’est pas sans rappeler certains des 

déterminants de l’utilisation des connaissances en sciences sociales identifiés par Landry et al. 

dans un article publié en 2001, à savoir l’adaptation des résultats de la recherche au milieu de 

pratique, les mécanismes de liaison entre le milieu de la recherche et le milieu de pratique, ainsi 

que le contexte des utilisateurs (Landry, Amara et Lamari 2001). 

 

Par ailleurs, la production et la conclusion de l’entente de stage se sont révélées des éléments 

d’apprentissage non négligeables lors de la mise en place du projet de stage. En effet, c’est à 

l’étape de l’entente de stage que, d’une part, la notion de réseau, en contexte de mobilisation 

des connaissances, notion très largement utilisée par les auteurs en la matière (Callon 2012, 

Elissalde et Renaud 2010, Landry, Amara et Lamari 2001, Lévesque 2012a, Lévesque 2012b), 

est apparue essentielle. Alors que des collègues de maîtrise voyaient la négociation de leur 



38 

entente de stage réalisée en grande partie par leur directeur de maîtrise, et ce dû au fait que 

lesdits milieux de stage faisaient partie du réseau de ces derniers, c’est plutôt mon réseau 

professionnel du milieu québécois du livre qui a été mis à contribution à cette étape. Peu 

importe ici qui a développé le réseau, cet état de fait démontre bien toute l’importance de 

posséder un réseau bien établi lors du développement d’un projet de recherche en contexte 

partenarial.  

 

D’autre part, c’est à cette même étape que l’écart entre les deux mondes, scientifique et de 

pratique, est apparu encore plus grand qu’il ne le paraissait. Il ne sera pas abordé ici l’ensemble 

des éléments pertinents en la matière, cela sera traité aux pages suivantes, mais il importe de 

préciser que cet écart se traduit en plusieurs interfaces, ou en plusieurs niveaux d’interface, et 

non en une seule comme le suggère la littérature, et que la production et la conclusion de 

l’entente de stage m’auront fait découvrir ce que je nommerai l’interface administrative. Dans le 

cadre du cours PRA8610 / Préparation du projet de stage/essai, il fallait produire une entente de 

stage, une offre de services ainsi qu’un devis de recherche selon des modalités précises, les 

deux premiers documents devant être présentés au milieu de stage dans le cadre de la 

discussion et de la conclusion d’une entente de stage. Si l’ANEL, après avoir pris connaissance 

de l’offre de services (document synthétisant les éléments pertinents relatifs aux objectifs, au 

calendrier, aux activités à réaliser et au budget) et de l’entente de stage (document reprenant 

l’essentiel des éléments de l’offre de service dans un document plus formel, voire institutionnel, 

et dans lequel on pouvait également lire les engagements des parties) a signifié son accord, il 

en a été autrement de l’administration de l’INRS. En effet, pour cette dernière, le fait que 

l’entente de stage réfère à l’offre de services n’était pas suffisant : on demandait de faire en 

sorte de retrouver dans un seul et même document, qui allait recueillir les signatures des 

parties, l’ensemble des informations détaillées. Autrement dit, il fallait produire une entente de 

stage qui allait intégrer les éléments de l’offre de services en détail. Ce qui importe ici n’est pas 

la façon de faire de l’administration de l’INRS, mais bien le degré de formalité différencié entre le 

monde scientifique et celui de la pratique ; sur un axe du plus formel à l’équivoque, on pourrait 

positionner les deux mondes tel que présenté à la figure 3.1. 
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 Figure – 3.1 : L’interface administrative entre le monde scientifique et le milieu de pratique : 

entre le formel et l’équivoque 

 

Enfin, en conclusion à cette section sur la mise en place du projet de stage, il est fort pertinent 

de traiter des phases de la mobilisation des connaissances et du fort difficile cumul des rôles 

d’agent d’interface et de chercheur.  

 

Avant tout, il est souhaitable de définir ce qu’est un agent d’interface. L’intitulé demeurant 

nouveau dans la littérature, peu de chercheurs se sont penchés sur le sujet, mais on retiendra 

toutefois cette définition : « L’agent d’interaction ou d’interface est le professionnel d’un ordre de 

connaissance qui n’est ni le résultat de l’ensemble de la démarche de recherche, ni la 

connaissance exhaustive du milieu » (Gauthier et Harvey 2010, cité dans Lacroix 2012). On 

comprendra ici que l’agent d’interface ne fait ni complètement partie du monde scientifique ni 

complètement partie du milieu de pratique, mais qu’il est à l’interface de ces deux mondes, 

concentrant ses efforts à l’atteinte d’une compréhension mutuelle et d’objectifs communs.  

 

Dans le cadre de mon stage, j’ai cumulé le rôle de chercheur, c’est moi qui ai réalisé le devis de 

recherche et l’ensemble des activités en découlant, et le rôle d’agent d’interface, notamment 

dans la planification, l’organisation et la réalisation des activités de transfert, ainsi que dans 

toutes les interactions entre l’INRS et l’ANEL. Ces différentes responsabilités ont été assumées 

selon des phases propres au processus de mobilisation des connaissances : tantôt en mode 

recherche, tantôt en mode de transfert et de mobilisation des connaissances, l’agent d’interface 

alterne les types de responsabilités et les compétences nécessaires à celles-ci au gré de 

l’avancement du projet de recherche. Ce cumul des responsabilités et les multiples 

compétences, savoirs, savoir-faire et savoir-être qu’impose le travail d’interface en contexte de 

recherche demeure un défi de taille. 
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L’intégration au milieu de stage 

Quelques mots sont ici nécessaires afin de contextualiser l’intégration au milieu de stage. 

Puisque l’intégration d’un individu dans une organisation est avant tout un processus de 

rencontre entre des personnes, la perception qu’ont les membres de l’organisation de l’individu 

à être intégré est importante. À cet égard, il faut mentionner que la majorité du personnel de 

l’ANEL m’a connu en tant que président de sociétés d’édition et en tant que membre de divers 

comités de l’ANEL, notamment celui de Québec Édition, l’organe dédié à la promotion de 

l’exportation du livre québécois et franco-canadien. Il importe également de préciser qu’au 

moment de mon intégration, j’avais été nommé au poste de délégué à la recherche et au 

développement de l’ANEL depuis janvier 2013. Devant les rôles assumés dans le passé et celui 

de mon emploi à l’ANEL, mon intégration à titre de stagiaire étudiant pouvait porter à confusion. 

 

Cette confusion pouvait toutefois être dissipée par une présentation détaillée au personnel de 

l’ANEL de la situation et des objectifs spécifiques du stage. À ce sujet, le directeur général de 

l’organisation avait prévu, à l’occasion d’une rencontre d’équipe, introduire le tout et me céder la 

parole pour en donner les détails. Toutefois, pressé par un agenda serré, le directeur général 

m’aura simplement demandé de présenter, « en quelques mots », ce que j’allais faire pendant 

mon stage. Pris de court, je n’aurai fait état que du sujet et des objectifs de mon stage, sans 

avoir le temps d’en préciser tout le contexte. À cet égard, j’ai cru d’abord à une erreur de la 

direction générale, un faux pas dans l’intégration du stagiaire, mais avec le recul qu’impose la 

rédaction du présent essai, il appert que le processus d’intégration du chercheur dans le milieu 

de pratique, dans une situation de mobilisation des connaissances, relève non pas des 

organisations y prenant part, mais bel et bien de l’agent d’interface. C’était à moi, en tant 

qu’agent d’interface, que revenait la tâche de sensibiliser la direction de l’ANEL à toute 

l’importance d’une bonne compréhension de mon mandat et de mes objectifs par le personnel : 

la saine communication et la compréhension mutuelle des parties relève du rôle de l’agent 

d’interface. Cela étant, et je le mentionnais un peu plus haut, il est fort difficile de cumuler les 

rôles de chercheur et d’agent d’interface, et les savoir-faire et les savoir-être en la matière 

semblent être de ceux qui se développent au fil de l’expérience. 
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Cette intégration aura été rendue encore plus difficile du fait de la nature des activités à réaliser 

pendant le stage, c’est-à-dire principalement des activités de recherche (deux revues de la 

littérature et la réalisation d’entretiens semi-dirigés auprès d’acteurs de l’industrie), lesquelles 

nécessitent, entre autres choses, l’accès aux bases de données spécialisées telles que Scopus 

et Web Of Science, ainsi qu’un minimum de tranquillité pour un maximum de concentration et 

une rédaction efficace. Or, pour une raison que j’ignore, mais fort probablement reliée au pare-

feu informatique, je n’arrivais pas à accéder à toutes les bases de données qui m’étaient 

nécessaires, et l’environnement de travail de l’ANEL s’est avéré jovial et convivial, mais aussi 

bruyant et, par le fait même, inadéquat aux activités à produire. Du coup, la majorité des 

activités du stage a été effectuée à l’extérieur des bureaux de l’ANEL, ce qui aura certainement 

contribué à augmenter l’incompréhension du personnel envers le stage. Il faut peut-être aussi 

mentionner que la recherche, en soi, est une activité solitaire, et qu’on peut plus difficilement 

s’en acquitter dans un contexte autre que son port d’attache naturel, c’est-à-dire le milieu 

scientifique, et c’est d’ailleurs une limite importante à retenir pour l’agent d’interface. 

Les activités de recherche 

La toute première activité reliée à la recherche fut celle de la production d’une demande de 

certificat d’éthique, lequel est nécessaire lorsqu’on souhaite interagir avec des êtres humains 

dans le cadre d’un projet de recherche. J’avais eu la chance de faire l’apprentissage d’une telle 

demande dans le cadre de ma formation et de mes activités de recherche sous la direction de 

mon directeur de maîtrise, et la production de celle-ci s’est donc avérée aisée. On avait prévenu 

les étudiants du programme PRAP que les délais d’analyse pour une telle demande étaient 

généralement de quatre semaines, au maximum cinq. Dans un tel contexte, un calendrier de 

réalisation du stage plus large que celui prévu aurait été souhaitable. L’apprentissage réalisé ici 

en est un qui concerne tant le rôle de chercheur que celui de l’interface : la temporalité du milieu 

scientifique peut ne pas être celle du milieu de pratique et, à cet égard, le chercheur devrait 

planifier des échéanciers flexibles et l’agent d’interface devrait s’assurer de l’arrimage des 

agendas des deux milieux. 

 

Par ailleurs, la réalisation des deux revues de la littérature, plus spécifiquement celle traitant de 

la concertation et des tables de concertation comme structure de mobilisation, a constitué un 

apprentissage important en ce que ces travaux m’ont amené à me questionner très 
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fréquemment sur le destinataire des dites revues de la littérature. En effet, la rédaction d’une 

synthèse de la littérature destinée à la communauté scientifique n’implique pas les mêmes 

règles que celle destinée à la communauté de pratique, la première imposant des règles de 

forme et une exhaustivité qui peuvent paraître lourde, voire simplement inutile, pour le milieu de 

pratique, la seconde imposant un minimum de règles de forme, voire aucune, et un effort de 

synthèse ne relevant que les éléments les plus pertinents au contexte et à l’organisation, celle-ci 

pouvant être considérée comme sommaire, incomplète et sans fondement par le milieu 

scientifique. C’est ainsi que m’est apparu la recherche en contexte de mobilisation des 

connaissances comme nécessitant un travail double : il m’a semblé qu’il fallait que le chercheur 

procède d’abord à une revue de la littérature selon les exigences de la communauté scientifique 

et, dans un deuxième temps, à la production d’un document synthétique répondant 

spécifiquement aux besoins du milieu de pratique. Cela présuppose que le chercheur soit au fait 

de ces besoins, et c’est certainement là que l’agent d’interface pourra intervenir, notamment en 

s’assurant que chaque partie ait une compréhension des besoins et des contraintes de l’autre. 

La communication qui vise la compréhension de l’autre, par opposition à la supposition, me 

semble au cœur du rôle de l’agent d’interface : un peu à la manière d’un interprète, l’agent 

d’interface traduit les positions, les besoins et les réalités d’un monde à l’autre, et c’est cet 

apprentissage que la réalisation des revues de la littérature m’aura apporté. 

 

Peut-être encore plus important en matière d’apprentissage, il appert que le réflexe que 

nécessite le transfert et la mobilisation des connaissances demeure très difficile à développer. À 

maintes reprises, mon directeur de maîtrise a insisté pour que les documents produits 

présentent des tableaux, des sommaires exécutifs et autres éléments facilitant le transfert des 

connaissances. J’ai eu fréquemment l’impression de produire des documents qui n’allaient 

satisfaire ni le milieu scientifique ni celui de la pratique : en synthétisant et en ajoutant des 

éléments visuels et des sommaires, je sentais que je m’éloignais des exigences académiques, 

alors qu’en m’imposant le devoir d’exhaustivité, j’allais produire un document que l’ANEL n’allait 

pas avoir le temps de lire. Avec le recul, il semble que pour chaque production, deux documents 

distincts auraient pu être remis. Aussi, en matière de mobilisation des connaissances, il semble 

qu’on aurait pu consulter davantage le milieu de stage lors de la réalisation de chaque activité 

plutôt que d’effectuer le travail de recherche à l’écart de ce dernier. Ce réflexe de consultation, 

de stimulation du processus d’échange et de circulation des connaissances n’est pas inné, qui 

plus est il peut sembler tout sauf naturel pour les activités de recherche. D’ailleurs, cela permet 
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de souligner à nouveau toute l’importance de demeurer conscient des différentes phases de la 

mobilisation des connaissances : des phases au cours desquelles on assume des 

responsabilités de chercheur, et d’autres phases qui impliquent un travail d’agent d’interface. Il 

ne s’agit pas ici de séparer les rôles de chercheur et d’agent d’interface, mais plutôt de souligner 

le défi pour le chercheur de bien remplir le rôle d’interface, et vice versa, selon la phase du 

processus. 

 

Enfin, les activités de recherche ont aussi permis de constater in situ la nécessaire traduction du 

glossaire du transfert et de la mobilisation des connaissances. Plusieurs acteurs de l’industrie 

du livre ont été rencontrés au cours du stage, mais aucun de ceux-ci n’était au fait de ce qu’on 

entendait par la mobilisation des connaissances. De fait, je n’aurai que très peu utilisé cette 

terminologie dans les documents remis à l’ANEL : en fait, c’est un peu comme si, dans mon rôle 

d’agent d’interface, je devais faire de la mobilisation des connaissances under cover ou, comme 

le suggère Christian Poirier, « il faut une connaissance de la mobilisation des connaissances 

pour faire une telle mobilisation », c’est-à-dire qu’il faut parfois faire de la mobilisation des 

connaissances sans nécessairement que cela ait l’air d’une mobilisation formelle des 

connaissances. C’est probablement aussi un des premiers mandats qu’un agent d’interface 

devrait se donner, c’est-à-dire de transmettre les connaissances relatives au transfert et à la 

mobilisation des connaissances au milieu de pratique avec qui il transige. 

Retombées personnelles et professionnelles du stage 

Plusieurs des cours suivis à la maîtrise en Pratiques de recherche et action publique ont suscité 

une réflexion concernant le rôle, la profession qui allait répondre à mes aspirations. Le stage, 

conjugué à mon rôle de délégué à la recherche et au développement de l’ANEL, aura 

véritablement été le catalyseur de cette réflexion. En effet, si on m’a longtemps affublé de 

l’étiquette de communicateur, de rassembleur et de leader, c’est dans la recherche, la direction 

de projets de recherche et la transmission des résultats en émanant que je trouve la plus grande 

satisfaction. Ainsi, le rôle d’agent d’interface, pour lequel j’ai, il me semble, de nombreuses 

qualités, notamment celles d’être à l’écoute des gens, de communiquer efficacement et de 

rassembler les gens autour d’objectifs communs, ne m’aura procuré que peu de satisfaction au 

cours de la réalisation du stage. L’agent d’interface communique, traduit, rassemble, réunit, 

interprète les idées, les projets, et les gens, alors que je souhaite faire partie de ceux qui 
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réalisent les projets de recherche. Pour ainsi dire, l’expérimentation du rôle d’interface couplée 

des formations reçues en cours de maîtrise m’auront amené à me détacher de ce même rôle 

tout en faisant la découverte de l’un des deux mondes qu’il tente de rapprocher, celui de la 

recherche. 

 

Cela étant, l’apprentissage du métier d’interface laissera des traces indélébiles sur mes 

pratiques de recherche. Si, comme je le mentionne un peu plus haut, il m’apparaît difficile de 

cumuler le rôle de chercheur et d’agent d’interface, on peut toutefois, en tant que chercheur, 

adopter une attitude positive et proactive à l’égard des processus de transfert et de mobilisation 

des connaissances, laquelle attitude, selon Landry et al., constituerait un des plus importants 

déterminants de l’utilisation des résultats de la recherche en sciences sociales : « Dans 

l'ensemble, la conclusion la plus importante de cet article est que l'utilisation des connaissances 

dépend beaucoup plus fortement de facteurs liés à l’attitude du chercheur et au contexte des 

utilisateurs » (Landry, Amara et Lamari 2001, 347). 

 

De la même manière, les activités du stage, notamment la réalisation des entretiens semi-

dirigés, ont confirmé mon grand intérêt pour les activités de recherche les plus rapprochées du 

milieu, c’est-à-dire celles qui impliquent les milieux de pratique et qui visent une meilleure 

compréhension des réalités. Cet intérêt pourrait émaner non seulement de mes intérêts 

personnels et de mon expérience passée en tant que praticien, mais également de l’esprit 

même de la mobilisation des connaissances tel que transmis par le programme PRAP, laquelle 

considère toutes les formes de connaissances, tacites comme explicites, comme étant aussi 

légitimes les unes que les autres (Elissalde et Renaud 2010). 

 

Enfin, sur le plan personnel comme professionnel, la principale retombée de la réalisation du 

stage consiste en l’observation des besoins criants des milieux de pratique en matière de 

données de la recherche, de la confiance que ce milieu voue à celui de la recherche scientifique 

et de leur volonté à développer des partenariats avec le monde scientifique. Ces deux mondes 

me semblent vouloir la même chose : mieux comprendre les situations complexes de la réalité. 

L’agent d’interface, par le transfert et la mobilisation des connaissances, peut les rapprocher 

pour qu’ils apprennent à mieux se connaître, à mieux se comprendre et, ultimement, à mieux 

travailler ensemble. 



CHAPITRE 4 : RÉFLEXION CRITIQUE CONCERNANT LA 
MOBILISATION DES CONNAISSANCES 

Ce chapitre aborde spécifiquement et concrètement le concept de mobilisation des 

connaissances, et ce sous l’angle d’une réflexion critique qui puise tant du côté des 

connaissances théoriques en la matière que dans l’expérimentation de son processus au cours 

de la réalisation du stage à l’ANEL, ainsi que dans le rapprochement entre la théorie et la 

pratique.  

 

Ce traitement du concept de mobilisation des connaissances est présenté dans trois sections 

qui se traduisent chacune par un retour réflexif sur le stage. Ainsi, à la première section, la 

réflexion s’ancre dans les activités vécues au cours du stage, c’est-à-dire celles décrites au 

chapitre un de cet essai. La seconde section ainsi que la suivante arriment cette même réflexion 

sur les activités de transfert, respectivement celle en milieu scientifique et celle en milieu de 

pratique, toutes deux décrites au chapitre deux du présent document. 

 

Mais avant d’entamer cette réflexion, il importe, de la même manière qu’au chapitre deux, de 

rappeler la définition du concept même de mobilisation des connaissances. Ce concept est 

défini comme « le moyen de transformer les connaissances en actions concrètes dans l’intérêt 

du plus grand nombre d’acteurs possibles » (Brodeur et al. 2008, cité dans Elissalde et Renaud 

2010, 415). Les auteurs ajoutent que la mobilisation des connaissances reconnaît l’importance 

de toutes les formes de connaissances, qu’elle vise l’intégration et l’appropriation de celles-ci 

par les différents milieux, et que c’est seulement lorsque les connaissances peuvent circuler que 

la mobilisation est possible (Elissalde et Renaud 2010). Ces mêmes auteurs ont d’ailleurs 

proposé une figure présentant les démarches de circulation des connaissances, laquelle est 

représentée à la figure 4.1. 
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Figure 4.1 : Démarches de circulation des connaissances (Elissalde et Renaud 2010, 412)  

 

On remarquera à l’analyse de cette figure que la démarche de mobilisation des connaissances 

englobe celle de valorisation des connaissances, et que la démarche spécifique à la 

mobilisation implique un échange et une mise en réseau, alors que celle de la valorisation fait 

référence à un transfert et à la diffusion des connaissances. On notera également qu’Elissalde 

et Renaud reconnaissent toutes les formes de connaissances, qu’elles soient tacites ou 

formelles, ainsi que toutes les formes d’utilisation. Les auteurs distinguent l’échange et la mise 

en réseau, le premier consistant en un échange de connaissances, le second faisant référence 

à la construction d’un réseau d’acteurs. Ils distinguent également le transfert de la valorisation 

des connaissances, le premier se traduisant par une adaptation des résultats de recherche aux 

besoins des utilisateurs, le second consistant en la création de ponts de communication entre 

les résultats et leurs éventuels utilisateurs. Enfin, les types d’utilisation des connaissances 

présentés par les auteurs, au nombre de quatre, font référence à une utilisation qui modifie les 

pratiques (instrumentale), qui modifie les mentalités et qui adapte les concepts théoriques 

(conceptuelle), qui légitimise ou justifie une action (stratégique), et qui inspire d’autres domaines 

de recherche (inspirante). 

La mobilisation des connaissances au cours du stage 

Puisque la mobilisation des connaissances implique des échanges entre individus, il est tout à 

fait pertinent de se demander à quel moment ces échanges doivent avoir lieu. Dans le cadre du 

stage, la mobilisation des connaissances devait s’arrimer aux étapes d’un projet de recherche 
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classique, c’est-à-dire un projet de recherche suivant l’ordre établi de la problématique, de 

l’hypothèse, des objectifs, de la méthodologie, de la cueillette des données, de leur analyse, de 

la présentation et de la diffusion des résultats. Ainsi, en s’inspirant d’Elissalde et Renaud ainsi 

que de Fontan, le premier arrimage possible avec le projet de recherche consistait à stimuler un 

échange de connaissances entre le milieu de la recherche et le milieu de pratique (Elissalde et 

Renaud 2010) au sujet de l’établissement d’une problématique (Fontan 2010), cet échange 

s’enrichissant du nombre de personnes y participant (mise en réseau).  

 

Tel que présenté au chapitre un, cet échange a eu lieu tant avec le milieu de la recherche (le 

directeur de maîtrise) qu’avec le milieu de pratique (le directeur général de l’ANEL). Malgré le 

fait d’avoir échangé en vase clos, tantôt avec le premier, tantôt avec le second, le processus de 

mobilisation des connaissances a bel et bien été amorcé avec succès. Cela étant, et c’est peut-

être à cet égard que la figure 4.1 prend tout son sens, l’échange et la mise en réseau 

qu’implique la mobilisation des connaissances demeurent des éléments intrinsèquement 

dépendants l’un de l’autre. Ainsi, malgré le fait que l’Entente de stage ait été lue et approuvée 

par les deux parties, les échanges en vue d’élaborer la problématique auraient pu être 

davantage effectués en réseau. Dans un tel cas, le processus de mobilisation des 

connaissances aurait peut-être été bonifié, développé et nourri des connaissances de plusieurs 

individus présentant chacun des contextes, des expertises et des connaissances diverses. 

Mobiliser des connaissances nécessite l’échange entre individus, mais ces échanges gagnent à 

être réalisés en réseau, et donc en groupe, et non en vase clos entre l’agent d’interface et le 

représentant d’un des milieux : l’idée ici étant justement le décloisonnement des frontières entre 

les deux mondes et l’enrichissement des connaissances de l’un par celles de l’autre par la 

réunion de leurs représentants autour d’une même table. 

 

De la même manière que pour l’élaboration de la problématique, l’établissement des objectifs du 

stage devait s’effectuer dans un contexte de mobilisation des connaissances. Cette étape a 

donné lieu à des discussions avec le directeur général de l’ANEL et des validations avec le 

directeur de maîtrise, lesquelles ont eu lieu à l’occasion de rencontres personnelles avec 

chacun. Il est possible, tant pour le projet en soi que pour les parties y prenant part, que 

l’établissement des objectifs du projet ait été avantagé par une consultation plus large : un 

séminaire tel qu’organisé comme activité de transfert des connaissances dans les deux milieux 

aurait pu constituer une formule adéquate qui aurait permis de mettre en réseau plusieurs 
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acteurs des deux milieux et ainsi de mobiliser davantage les connaissances pour en bonifier et 

mieux adapter les objectifs du stage. Il importe donc de bien cerner le réseau qui doit être 

mobilisé et d’organiser des rencontres au cours desquelles sont présentés les éléments du 

projet afin de mobiliser les connaissances autour de ceux-ci et de permettre que le projet 

réponde adéquatement aux besoins des milieux. 

 

Mobiliser des connaissances implique naturellement la mobilisation d’individus, lesquels sont 

porteurs de ces connaissances, qui plus est de connaissances contextualisées à leurs réalités 

propres. Ainsi est-il permis de se questionner sur les facteurs de succès de la mobilisation des 

individus. À notre connaissance, la littérature traitant du concept de mobilisation des 

connaissances n’en fait pas état, mais puisqu’il s’agit ici de réunir des gens autour d’un sujet 

spécifique afin de les inciter à le commenter, le questionner et le bonifier, on pourrait se 

permettre de s’inspirer de la littérature portant sur la concertation, laquelle « renvoie à des 

processus de coordination structurée auxquels adhèrent un ensemble d’acteurs autonomes […] 

ayant des logiques et des intérêts différents, dans une forme de négociation visant à préciser 

des objectifs communs et à en favoriser l’aboutissement par des moyens convenus entre eux. Il 

s’agit d’un mode de gestion des rapports de pouvoir (souvent concurrentiels) entre les acteurs » 

(Bourque 2009, 1). Cette définition de la concertation me semble traduire l’esprit de celle de la 

mobilisation d’Elissalde et Renaud en ce qu’elle prend sa source dans un processus de 

discussion et d’échanges pour se traduire en actions concrètes. Ce rapprochement entre les 

deux concepts me semble naturel et l’on aurait tout avantage à les étudier en parallèle. 

D’ailleurs, à cet égard, l’un des participants au séminaire scientifique mentionnait, dans une 

perspective critique, que les deux concepts émanaient d’une convergence idéologique, ce qui 

me conforte dans l’idée que le champ de recherche sur la mobilisation des connaissances 

pourrait se nourrir de celui de la concertation. 

 

Si, au cours du stage, la mise en réseau que nécessite la mobilisation des connaissances s’est 

arrimée relativement facilement aux étapes d’élaboration de la problématique et des objectifs, 

celle-ci trouve peut-être l’une de ses limites en matière de méthodologie de la recherche. Les 

activités de recherche du stage consistaient en la réalisation de deux revues de la littérature 

ainsi que la réalisation d’entretiens semi-dirigés. De toute évidence, une revue de la littérature 

consiste en un travail de recherche à l’aide des bases de données scientifiques et, outre le fait 

que les bases de données elles-mêmes constituent un réseau structuré de connaissances, ce 
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travail ne saurait être bonifié par une mise en réseau d’individus. Mais qu’en est-il des entretiens 

semi-dirigés? La volonté de mobiliser les connaissances aurait-elle nécessité que l’on privilégie 

des entretiens de groupe plutôt que des entretiens semi-dirigés? Où doit-on tracer les limites, si 

tant est qu’il y en est, des activités et stratégies visant la mobilisation des connaissances? Sans 

pouvoir répondre à ces questions, je suis d’avis que c’est dans l’utilisation complémentaire des 

entretiens semi-dirigés et des entretiens de groupe que la solution se trouve, les premiers 

permettant l’obtention d’informations très contextualisées, les seconds d’en faire émerger 

certaines convergences et d’en confronter les divergences dans un contexte où les acteurs y 

participant se nourrissent l’un l’autre de leurs connaissances et expertises. Ainsi, il aurait été 

pertinent de prévoir cette complémentarité de méthodes lors de la planification des activités de 

recherche. 

 

Cela m’amène à aborder l’aspect de la temporalité différenciée des milieux scientifique et de 

pratique. La mise en réseau d’individus, qu’elle vise la mobilisation des connaissances, la 

concertation ou tout autre objectif, demande temps et énergies. Si les deux milieux ont chacun 

leurs impératifs en la matière, un décalage temporel peut être observé et cela constitue 

certainement une limite importante à la mobilisation des connaissances. D’ailleurs, c’est peut-

être cette limite temporelle qui a fait en sorte que certaines organisations à qui nous avons 

transmis une invitation à participer au projet de recherche n’ont simplement donné aucune 

réponse. Ainsi faut-il suggérer que pour mobiliser des individus de milieux différents, il faut avant 

tout bien connaître ces milieux, notamment leurs contraintes temporelles. 

La mobilisation des connaissances au cours de l’activité de transfert en milieu 
scientifique 

Dans la première section de ce chapitre, la mobilisation des connaissances a largement été 

abordée à l’aide de ses deux composantes principales, c’est-à-dire l’échange et la mise en 

réseau. Dans cette section ainsi que dans la suivante, ce sont les outils et stratégies de 

mobilisation des connaissances dont il sera davantage question, et c’est dans l’expérimentation 

des deux activités de transfert que nous puiserons pour en tirer des démonstrations. 
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Dans le cadre du transfert en milieu scientifique, plusieurs stratégies ont été mises sur pied pour 

mobiliser la communauté. Dans un premier temps, il fallait susciter l’intérêt de celle-ci afin qu’ils 

assistent à l’événement : la première mobilisation demeure physique et implique que les 

individus se déplacent vers un même lieu de rencontre à un moment donné. Si cela peut 

paraître anodin, cette étape est centrale et déterminante en ce que sans une participation 

suffisante, la mise en réseau, et par le fait même la mobilisation, n’aura pas lieu. À cet égard, 

deux outils de mobilisation ont été utilisés : l’affiche (annexe 13) transmise par courriel au 

réseau de l’INRS-UCS ainsi que le courriel personnalisé expédié aux professeurs et étudiants 

du programme de maîtrise PRAP. Compte tenu de la participation obtenue (quatre professeurs-

chercheurs de l’INRS, deux membres du personnel de l’INRS, six étudiants du programme de 

maîtrise en Pratiques de recherche et action publique et une étudiante du programme de 

maîtrise en Études urbaines de l’INRS), force est d’admettre que les outils ont été efficaces. En 

effet, quatre professeurs-chercheurs directement impliqués à la maîtrise en Pratiques de 

recherche et action publique, sur une possibilité de quinze, ont participé à l’événement. Malgré 

ce succès en matière d’assistance, il demeure que la stratégie utilisée (l’affiche et les courriels 

personnalisés) aurait pu être bonifiée. En effet, la mobilisation des individus n’impliquerait-elle 

pas davantage d’humanité, par opposition à l’anonymat d’une affiche ou d’un courriel? Il est 

difficile d’y répondre, mais on peut faire le pari qu’un appel téléphonique, voire une brève visite 

aux professeurs à leurs bureaux, aurait été un outil complémentaire à l’affiche transmise et aux 

courriels expédiés. 

 

Dans un deuxième temps, il aurait été souhaitable que l’auditoire soit préparé au séminaire, 

qu’un résumé, un sommaire exécutif, une introduction soient expédiés aux participants afin 

qu’ils entament, avant la tenue de l’événement, une réflexion à ce sujet. Or, cette étape a été 

évacuée de la stratégie : la mobilisation demande à son animateur le développement d’un 

réflexe de tous les instants, chaque étape d’un projet devant être analysée sous l’angle de la 

mobilisation. 

 

Dans un troisième temps, il fallait transmettre les connaissances de telle façon que les 

participants puissent se les approprier aisément. Le défi ici était d’autant plus grand que les 

participants n’avaient pas été préparés et devaient s’approprier le contenu du séminaire hic et 

nunc, en un peu moins d’une heure. Quoi qu’il en soit, une présentation de type PowerPoint 

(annexe 14) avait été développée dans le double objectif de synthétiser les connaissances et de 
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préparer les participants pour une réflexion maximale. Certains pourront me reprocher 

l’utilisation d’une méthode classique, mais il demeure que celle-ci s’est avérée fort efficace, 

d’autant qu’on m’aura demandé de l’expédier par courriel pour référence. 

 

Enfin, dans un quatrième temps, il fallait stimuler le processus de mobilisation des 

connaissances. À ce sujet, la formule du séminaire, tel que mentionné au chapitre deux, 

constituait l’outil principal en ce qu’elle permet la discussion ouverte tout en étant dirigée par 

l’animateur. La mobilisation émanant des échanges entre les participants, et non uniquement 

entre l’animateur et les participants, il fallait prévoir des questions, sous-questions, relances et 

incitatifs. En fait, le processus de co-construction et de mobilisation des connaissances ayant 

été amorcé avec succès, je n’aurai eu qu’à lancer une première question et à intervenir par des 

relances à deux ou trois reprises : le processus d’échange et de co-construction a en quelque 

sorte démarré et s’est développé par lui-même. La dynamique des échanges semble se 

construire à partir d’un élément émanant du discours de l’un, se contextualisant dans la réflexion 

d’un autre, et se matérialisant dans l’intervention de ce dernier, cette dynamique se reproduisant 

en boucle jusqu’à l’épuisement du sujet ou l’intervention de l’animateur. C’est cette boucle de 

co-construction qu’il faut provoquer pour que la mobilisation s’éveille, et il appert que cela relève 

davantage de l’art que de la technique, et que le champ de recherche de la mobilisation des 

connaissances aurait à gagner de se nourrir de celui de la communication de groupe. 

 

Dans un dernier temps, j’avais prévu faire perdurer la réflexion des participants au sujet des 

connaissances abordées au cours du séminaire ; cela aurait pu faire émerger des commentaires 

additionnels qui auraient bonifié les résultats de la recherche. Ainsi, la préparation du document 

synthèse et l’annonce que ce dernier allait leur être expédié, auraient pu être bonifiées d’un 

questionnaire visant à obtenir des commentaires spécifiques. Qui plus est, les techniques 

collectives de prise de notes et/ou de commentaires en ligne auraient pu être utilisées à ce 

moment : ces nouvelles technologies sont d’une facilité d’utilisation déconcertante et elles 

permettent de réunir en un seul et même document les commentaires de tous les participants. 

Enfin, je retiens ici que pour mobiliser, il faut davantage qu’inviter les gens à participer, il faut les 

motiver, les inciter et faciliter la démarche par des outils efficaces. 
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La mobilisation des connaissances au cours de l’activité de transfert en milieu de 
pratique 

L’activité de transfert en milieu de pratique s’étant déroulée à la suite de celle destinée au milieu 

scientifique, les apprentissages acquis lors du premier transfert en matière d’outils et de 

stratégies ont permis une meilleure planification de la seconde activité. Ainsi ai-je pu transmettre 

les invitations à participer au séminaire en personne, par voie téléphonique pour les entretiens 

réalisés comme tels, et en personne pour les individus rencontrés lors des entretiens. La 

participation a connu un succès, et ce malgré le fait que deux d’entre elles avaient un conflit 

d’horaire, qu’une autre n’avait souhaité participer que partiellement à l’entretien et au processus 

en soi, et qu’une autre m’avait laissé comprendre que l’exportation ne figurait pas à la liste des 

priorités de l’organisme. 

 

Dans le but de préparer les participants au séminaire, rappelons qu’une synthèse des résultats 

(annexe 16) et un ordre du jour (annexe 17) leur ont été expédiés. Ces documents visaient à 

entamer la réflexion chez ces derniers et à les sensibiliser au fait que leur participation active à 

la discussion était attendue. Il est difficile de mesurer l’impact de cet outil de préparation à la 

mobilisation puisque ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un retour, ni de ma part ni de celle des 

participants. Cela étant, le déroulement exceptionnel du séminaire en matière de mobilisation 

des connaissances laisse croire que la réflexion avait bel et bien été entamée avant la tenue de 

l’événement.  

 

En matière d’outil pour stimuler la mobilisation au cours de l’événement, la même stratégie que 

pour le séminaire scientifique a été utilisée (présentation PowerPoint, annexe 18), à la 

différence qu’on avait prévu des diapositives spécifiques aux questions prévues pour faire 

émerger l’échange entre les participants. De plus, on avait pris le soin d’agrémenter le contenu 

par des éléments visuels cohérents au contenu. Comme pour le séminaire précédent, cet outil 

s’est avéré fort efficace, et on peut retenir ici que la communication, de façon générale et plus 

spécifiquement la communication en groupe, est facilitée par les outils favorisant l’appropriation 

des contenus, et à cet égard, il serait intéressant de nourrir le champ de recherche de la 

mobilisation des connaissances de celui des processus d’apprentissage. 
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Dans la section précédente, la dynamique des échanges entre les participants a été abordée. 

Sans reprendre ici ces éléments, il importe de préciser que cette dynamique peut présenter des 

niveaux d’échanges différents. En effet, on a pu constater que les échanges entre les 

participants ont été plus nombreux, plus intenses et provenaient de tous les participants lors du 

séminaire en milieu de pratique, par comparaison à des échanges moins nombreux et moins 

intenses provenant d’une minorité de participants lors du séminaire en milieu scientifique. Il faut 

bien se garder à ce sujet de comparer les participants d’un séminaire à l’autre, mais il semble 

fort probable que la proximité du sujet traité lors du séminaire, laquelle proximité pouvait être 

directement proportionnelle à l’intérêt des participants, constitue un facteur non négligeable de 

l’intensité, de l’amplitude et de l’étendue de la participation. 

 

Rappelons à cet égard les moments forts de l’activité de transfert en milieu de pratique en 

matière de mobilisation des connaissances. Dès les premières minutes de la période de 

discussion, le questionnement de l’un des participants démontrait avec éloquence que le 

processus d’appropriation des connaissances transmises lors de la présentation des résultats 

de la recherche avait bel et bien eu lieu. Peut-être de façon plus exceptionnelle encore, l’un des 

participants au séminaire des acteurs, par son intervention à l’effet que cette rencontre était une 

première dans l’industrie depuis au moins dix ans et que cela était de bon augure en matière de 

collaboration et de connaissance des activités des autres participants, démontrait que le 

processus de mobilisation prenait un envol certain. Aussi, les multiples moments au cours 

desquels les participants, dans leurs échanges, s’appropriaient le vocabulaire des uns et les 

idées des autres, le tout dans un échange dynamique, posé et constructif, sont autant de 

démonstrations d’une co-construction et d’une mobilisation des connaissances des plus 

réussies. De surcroît, l’activité de transfert en milieu de pratique a présenté de nombreux 

moments au cours desquels les participants se sont appropriés les connaissances des autres 

participants ; cela confirmant une fois de plus l’intensité du processus de mobilisation. 

 

À la fin du séminaire, il a été annoncé qu’un document présentant en détail les résultats de la 

recherche serait expédié rapidement aux participants et que des commentaires additionnels 

seraient fort appréciés. Devant le succès de l’activité de transfert, il est surprenant que cet envoi 

soit resté sans réponse. Que doit-on tirer de ce silence? Une fois rentré dans ses terres, le 

participant n’est plus en contexte de mobilisation, mais bien en contexte de réflexion et 

d’appropriation, lequel pourrait ne pas être propice à l’émission de commentaires additionnels. 
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Ici également, la notion d’échange et de mise en réseau du concept de mobilisation des 

connaissances prend tout son sens, et les outils à prioriser pour un suivi d’événement ou une 

relance de la réflexion devraient s’y coller et prévoir à nouveau la mise en réseau et l’échange 

qui en résulte. En fait, la réflexion individuelle prélude à l’échange, et si l’on souhaite mobiliser a 

posteriori à un événement, on devrait simplement organiser un autre événement. 

 

En conclusion à ce chapitre, il m’apparaît pertinent non pas d’en résumer le contenu, mais bien 

de proposer des pistes de recherche pour le domaine de la mobilisation des connaissances. Il 

aurait également été fort à propos de traiter de savoir-faire et de savoir-être pour celui qui anime 

la mobilisation des connaissances, et le lecteur pourra se référer au chapitre suivant à ce sujet. 

Synthétisons ici la pensée des auteurs autour du concept : la mobilisation des connaissances 

est avant tout un moyen, une approche, une démarche qui vise la transformation des 

connaissances, de quelque nature qu’elles soient, en des actions concrètes pour les milieux y 

prenant part ; elle présuppose l’échange entre individus, notamment par leur mise en réseau, et 

elle implique l’intégration et l’appropriation de connaissances. Au cœur de cette tentative de 

synthèse, on retrouve l’individu, la connaissance et l’échange par la mise en réseau. Plusieurs 

domaines de recherche s’intéressent à l’un ou à plusieurs de ces concepts, notamment la 

psychologie, l’anthropologie, la sociologie, la communication, la science politique et la 

pédagogie. Force est d’admettre que la mobilisation des connaissances constitue un domaine 

multidisciplinaire et qu’il gagnera à se nourrir des connaissances de plusieurs domaines de 

recherche : en fait, le premier défi de la mobilisation des connaissances demeure de se 

constituer en un champ de recherche en soi, et cela passe par la mobilisation des différents 

domaines de recherche qui lui sont convergents. 



CHAPITRE 5 : RÉFLEXION CRITIQUE CONCERNANT LE RÔLE 
D’AGENT D’INTERFACE 

Ce dernier chapitre souhaite approfondir le concept d’agent d’interface, d’abord par l’ébauche 

d’une définition qui s’inspire de celle présentée au chapitre trois, ensuite par une réflexion sur 

l’interface en tant qu’univers en soi, et enfin par un retour réflexif portant sur les activités d’agent 

d’interface réalisées au cours du stage. 

L’agent d’interface : ébauche d’une définition 

Nous l’avons abordé au chapitre trois et le réitérons ici pour faciliter la lecture, le concept 

d’agent d’interface est nouveau dans la littérature et peu de chercheurs se sont penchés sur le 

sujet, mais on pourra toutefois retenir cette définition du concept d’agent d’interface : « L’agent 

d’interaction ou d’interface est le professionnel d’un ordre de connaissance qui n’est ni le 

résultat de l’ensemble de la démarche de recherche, ni la connaissance exhaustive du milieu » 

(Gauthier et Harvey 2010, cité dans Lacroix 2012). Rappelons ici que l’agent d’interface ne fait 

pas partie ni exclusivement du monde scientifique ni exclusivement de celui de la pratique : il est 

à l’interface de ceux-ci. 

 

L’origine de ces deux mondes à rapprocher serait à trouver dans l’émergence de la société du 

savoir. En effet, Frédéric Lesemann propose que la société du savoir aurait émergé du passage 

de la société industrielle à la société de l’innovation alors que cette dernière a été associée aux 

savoirs, et ces derniers au milieu universitaire. Ainsi, les universités ont été identifiées comme 

des outils dans l’accroissement de la productivité d’une société et, pour atteindre cet objectif, 

elles devaient se rapprocher de la pratique pour en mieux régler ses problématiques et ses défis 

(Lesemann 2003). 

 

La maîtrise en Pratiques de recherche et action publique de l’INRS traite de trois mondes 

différents, à savoir le monde de la recherche, le monde de l’action publique et le monde de la 

pratique. Si celui de l’action publique relève davantage des milieux gouvernementaux et celui de 

la pratique des milieux professionnels, force est d’admettre qu’il s’agit ici des utilisateurs 
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potentiels des connaissances, mais également de ceux qui possèdent des connaissances 

tacites. À cet égard, il importe de garder à l’esprit que le concept d’action publique intègre les 

mondes de l’action publique et de la pratique. 

 

En ce qui a trait aux rôles de l’agent d’interface, ceux-ci m’apparaissent multiples et contextuels. 

En effet, ce qu’on attendra d’un agent d’interface dans un contexte de diffusion des 

connaissances sera probablement différent de ce qu’on attendra de lui dans un contexte de 

transfert de connaissances, ou encore de mobilisation des connaissances. Cela étant, il s’agit 

des trois contextes dans lesquels un agent d’interface pourrait être appelé à œuvrer. Quant aux 

rôles que celui-ci devrait assumer, lesquels sont tournés vers l’objectif du rapprochement des 

deux mondes pour une meilleure compréhension mutuelle ainsi que l’atteinte d’objectifs 

communs, on peut les synthétiser par celui de médiateur. En effet, le médiateur est un 

conciliateur, un intermédiaire, il peut également être un arbitre, un émissaire, un entremetteur 

comme un négociateur. Qui plus est, l’agent d’interface agit en tant que médiateur culturel au 

sens large, c’est-à-dire qu’il met en relation deux cultures organisationnelles différentes et tente 

que l’une soit mieux comprise par l’autre. À ce titre, l’agent d’interface fait l’apprentissage des 

milieux concernés, il vise à mieux les comprendre pour mieux les représenter, il use de ses 

compétences en psychologie, en communication, en relations interpersonnelles, en pédagogie 

et en gestion de projets. À l’aide d’outils adéquats, il met en relation les deux milieux, initie la 

communication entre ceux-ci et stimule les échanges.  

 

Enfin, l’agent d’interface, pour ainsi voguer entre des milieux toujours changeants et diversifiés, 

est curieux, aime le changement, est organisé et flexible, et a une forte personnalité, laquelle lui 

permet de bien gérer tous les types de relations entre les deux milieux, mais également d’agir 

diplomatiquement, avec toute la force de caractère que cela peut impliquer. 

L’interface : un univers en soi 

Si le sens commun nous incite à visualiser l’interface entre deux mondes comme la jonction de 

ceux-ci, et donc prenant sa source dans une portion de l’un et de l’autre monde, la réalité me 

semble beaucoup plus complexe. L’interface est un univers en soi, avec sa propre nature et ses 

propres objectifs : elle n’appartient ni complètement au milieu scientifique ni complètement à 
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celui de la pratique, elle est interdépendante des milieux à rapprocher et ses fonctions dans la 

société se distinguent de ceux de la recherche comme de ceux de la pratique. Les figures 5.1 et 

5.2 présentent la distinction à faire entre la conception d’une interface comme un point de 

jonction entre deux mondes et celle d’une interface comme un univers en soi. 

 

Figure 5.1 : La conception de l’interface selon le sens commun 

 

Figure 5.2 : La conception de l’interface comme un univers en soi 
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Cette proposition à l’effet que l’interface serait un univers en soi est faite suite à 

l’expérimentation de ce rôle au cours du stage à l’ANEL. L’univers de l’interface se nourrit de 

celui de la recherche comme de celui de la pratique et se construit sa propre identité, sa propre 

nature. Tel que mentionné à plusieurs reprises au chapitre trois, assumer le rôle d’agent 

d’interface en simultané à celui de chercheur présente des défis de taille : ce défi se traduit 

notamment par l’alternance entre la recherche et l’interface selon les phases de la recherche et 

de la mobilisation, par le développement de compétences, de savoirs, de savoir-faire et de 

savoir-être propres à chaque contexte, et par la la capacité à passer d’un monde à l’autre. 

 

Par ailleurs, cet univers de l’interface présente plusieurs niveaux. En effet, l’agent d’interface fait 

le lien entre deux milieux et, à ce titre, est appelé à interagir tantôt avec le personnel 

administratif de ces milieux, tantôt avec celui des communications, tantôt avec la direction. Ces 

différents niveaux d’interface présentent chacun des défis qui leur sont propres et exigent de 

l’agent d’interface des compétences particulières. Au chapitre trois, l’interface administrative a 

été brièvement traitée, celle-ci tentant de réunir le monde scientifique, un monde davantage 

porté vers le formel, et le monde de la pratique, plutôt porté vers l’équivoque. Ces types de 

niveaux d’interface ne sont qu’un exemple ; des recherches à ce sujet pourraient mettre au jour 

la nature et les défis de ceux-ci et ce qu’ils représentent pour l’agent d’interface. 

Retour réflexif sur les activités réalisées au cours du stage à titre d’agent 
d’interface 

La toute première activité reliée au rôle d’agent d’interface fut d’élaborer le projet de stage en 

soi. Le contexte académique du stage faisait en sorte que l’idée même du projet devait être 

initiée par l’étudiant, en l’occurrence l’agent d’interface en devenir. Cette première phase faisait 

ainsi appel aux savoir-faire du chercheur plus qu’à ceux d’agent d’interface. Mais dès son 

achèvement, il a fallu basculer en mode d’agent d’interface pour nous rapprocher du milieu de 

pratique : à cet égard, l’attitude adoptée en consultant la direction générale du milieu de stage 

afin d’explorer les sujets porteurs pour l’organisation respecte bien l’esprit de partage et 

d’échange de connaissances qui relève du rôle de l’agent d’interface. Cela étant, tel que 

mentionné aux chapitres précédents, cet échange aurait peut-être pu être élargi à d’autres 

individus du milieu de pratique et prévoir la réunion des deux milieux dans le but de stimuler les 

échanges entre eux. 
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D’ailleurs, c’est peut-être lors de la réalisation de ces toutes premières étapes que l’agent 

d’interface doit exercer au mieux le rapprochement des milieux : l’identification d’objectifs 

communs et la compréhension mutuelle des positions des parties demeurent cruciales pour la 

réussite d’un projet. 

 

Le rapprochement de deux mondes fait référence au rapprochement des individus travaillant à 

l’intérieur de ceux-ci, et à cet égard, l’agent d’interface devrait prévoir non seulement mieux 

connaître ces personnes, mais également les faire connaître à celles de l’autre monde en 

question. L’agent d’interface, dans la réalité, œuvre auprès des gens : il tente de mieux 

comprendre ce qu’ils font et comment ils le font et organise des rencontres entre les personnes 

des deux milieux afin de stimuler les échanges. À cet effet, peut-être faudrait-il songer à 

organiser une activité du même genre que celle du transfert, mais à plusieurs moments de la 

réalisation du projet. Qui plus est, ces activités/rencontres ne devraient pas se camper tantôt 

dans le monde scientifique, tantôt dans le milieu de pratique, mais plutôt s’efforcer de réunir des 

participants des deux milieux. L’agent d’interface doit mobiliser les individus, lesquels sont 

porteurs des connaissances qui sont à échanger et à faire circuler. 

 

Au cours de la réalisation des activités de recherche d’un stage, le rôle d’agent d’interface est 

d’instiguer un processus de validation de celles-ci par l’organisation de rencontres réunissant les 

deux milieux : le temps nécessaire à la planification et l’organisation des divers rapprochements 

à faire entre les milieux n’est pas à sous-estimer, et l’importante charge de travail que les 

activités de recherche imposent ne doit pas altérer celles dédiées à la mobilisation des 

connaissances. 

 

L’organisation et l’animation des activités de transfert présentées au chapitre deux ont été des 

moments clés dans l’expérimentation du rôle d’agent d’interface. L’objectif de ces activités de 

transfert était multiple : il fallait réunir un maximum de gens autour d’une table afin qu’ils 

s’approprient les résultats des recherches effectuées et stimuler les échanges entre ceux-ci afin 

de nourrir ces mêmes résultats des connaissances des participants. Le cadre dans lequel 

devaient avoir lieu ces activités imposait l’organisation d’une activité de transfert en milieu 

scientifique et une autre en milieu de pratique. Si la nature pédagogique de ce cadre demeure 
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pertinente, on peut le remettre en question devant le rôle central de rapprochement des deux 

milieux pour l’agent d’interface. Cela étant, les objectifs du transfert de connaissances s’arriment 

fort bien avec ce cadre en ciblant des clientèles précises et en adaptant les contenus à ces 

derniers, mais en matière de mobilisation des connaissances, la formule, qui isole les deux 

milieux, pourrait être bonifiée par une troisième activité de mobilisation qui réunirait les deux 

mondes. À ce titre, l’agent d’interface devrait veiller, selon le contexte et l’objectif, à isoler ou à 

joindre les activités de transfert des connaissances de celles de mobilisation des 

connaissances. 

 

Le déroulement des deux activités de transfert a permis de séparer les activités réalisées dans 

le cadre du transfert de celles effectuées dans le cadre de la mobilisation, mais non la réunion 

des deux milieux. Chacune des deux activités prévoyait le transfert des connaissances par une 

présentation orale appuyée d’un PowerPoint, et la mobilisation des connaissances par une 

discussion animée et stimulée par l’agent d’interface. Le rôle de ce dernier en matière de 

transfert de connaissances est avant toute chose de s’assurer que les connaissances à 

transférer soient adaptées à l’auditoire et que les outils utilisés facilitent effectivement 

l’appropriation des connaissances par les participants. À cet égard, je crois avoir pleinement 

assuré les deux transferts de connaissances réalisés, les commentaires élogieux présentés au 

chapitre deux en témoignent. En matière de mobilisation des connaissances, le rôle d’agent 

d’interface est plus complexe et nécessite qu’il incite les participants à entamer une réflexion 

avant l’activité, qu’il stimule au maximum les échanges lors de l’activité, et qu’il perpétue la 

réflexion après celle-ci. À cet égard, les apprentissages réalisés lors de la réalisation de l’activité 

de transfert en milieu scientifique auront permis de jouer pleinement mon rôle d’agent d’interface 

lors de celle réalisée en milieu de pratique. En effet, l’envoi d’un ordre du jour ainsi que d’une 

synthèse des résultats de recherche avant la tenue de l’événement, la préparation et l’utilisation 

de questions suscitant les échanges entre les participants au cours de l’événement, ainsi que 

l’envoi des résultats détaillés de la recherche après la tenue de l’activité constituaient toutes des 

responsabilités imputables à l’agent d’interface. Cette expérimentation me conduit toutefois à 

recommander à tout agent d’interface de multiplier les occasions d’échange en mode présentiel. 

Qu’il s’agisse de préparer les participants à l’événement par l’éveil de la réflexion ou de 

l’approfondissement de celle-ci après la tenue de l’activité, le contact humain, de surcroît le 

contact humain en groupe, me semble un outil indéniable pour l’agent d’interface. 
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Enfin, la tâche de l’agent d’interface demeure celle d’un médiateur, et à cet égard il se doit de 

développer des compétences reliées à l’écoute, à la communication, à la négociation, à la 

gestion de projets et à l’animation de groupe. Ces compétences sont centrales pour l’agent 

d’interface et celles-ci relèvent davantage des savoir-faire et des savoir-être que des savoirs 

académiques, et cela implique pour l’agent d’interface un apprentissage continu par la pratique, 

et pour l’institution d’enseignement préparant à une telle carrière, une sensibilisation de 

l’étudiant à cet égard. 

 

En conclusion à cette section portant sur l’expérimentation du rôle d’agent d’interface au cours 

du stage réalisé à l’ANEL, il appert que ce rôle, doublé de celui du chercheur, implique le 

développement de compétences aussi variées que nombreuses : la polyvalence, l’empathie, la 

facilité à communiquer et le sens politique/diplomatique demeurant d’incontournables atouts. 





CONCLUSION 

Avant d’aborder les éléments de conclusion, il importe de rappeler, dans un premier temps, 

l’objectif de cet essai et, dans un deuxième temps, la portée, pour ainsi dire les limites, de ses 

conclusions. Cet exercice souhaitait rendre compte des activités réalisées au cours d’un stage à 

l’Association nationale des éditeurs de livres (ANEL), lequel visait à expérimenter le rôle d’agent 

d’interface en contexte de transfert et de mobilisation des connaissances. Ainsi, par sa nature 

expérimentale, le contenu de cet essai ne saurait faire l’objet de généralisations, mais devrait 

plutôt être considéré comme le reflet d’une immersion en milieu de pratique et des 

rapprochements à faire entre celle-ci et les connaissances théoriques en matière de transfert et 

de mobilisation des connaissances. 

 

Les réflexions critiques effectuées au cours de cet essai ont concerné essentiellement les 

concepts de transfert et de mobilisation des connaissances ainsi que le rôle d’agent d’interface, 

et c’est d’ailleurs à ces derniers qu’est consacrée cette conclusion. 

 

Les concepts de transfert et de mobilisation des connaissances sont récents et font l’objet d’une 

appropriation différenciée par les milieux : on peut d’ailleurs suggérer que cette terminologie 

n’existe que principalement dans le milieu scientifique, et qu’à cet égard le premier 

rapprochement à faire entre le monde de la recherche et celui de la pratique devrait être celui du 

partage d’une terminologie commune. De surcroît, le champ de recherche de la mobilisation et 

du transfert de connaissances est transversal et devrait s’inspirer, voire mobiliser les 

chercheurs, de nombreuses disciplines, notamment la psychologie, la pédagogie, 

l’anthropologie, la sociologie, la communication et la science politique.  

 

Il importe également de distinguer les concepts de transfert de connaissances et de mobilisation 

des connaissances : la mobilisation englobe le transfert et constitue avant tout un moyen, une 

approche ou une démarche qui vise la transformation des connaissances en des actions 

concrètes ; elle présuppose l’échange entre individus par leur mise en réseau. Cet échange et 

cette mise en réseau qu’implique la mobilisation demeurent d’ailleurs des éléments 

intrinsèquement dépendants l’un de l’autre, c’est-à-dire que l’ampleur et l’étendue de l’un sont 

directement proportionnelles à celles de l’autre. 
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Mentionnons aussi que la mobilisation demeure un processus dynamique au sein duquel les 

échanges semblent se construire à partir d’un élément émanant du discours de l’un, se 

contextualisant dans la réflexion de l’autre, et se matérialisant dans l’intervention de ce dernier. 

Cette matérialisation de la co-construction peut être observée par la réflexion d’un participant 

suite à l’appropriation de connaissances, par l’enchaînement d’un participant sur le thème 

abordé par un autre et par la réutilisation du vocabulaire et des points de vue d’un autre 

participant. Ce processus en boucle sera, on l’aura compris, aussi riche que le nombre 

d’interventions des participants, et cela implique pour l’animateur (l’agent d’interface) des savoir-

faire et des savoir-être spécifiques. Notons aussi que la dynamique de la mobilisation pourrait 

présenter des niveaux d’échanges différents entre les participants : il semble fort probable que 

la proximité du sujet traité, laquelle pouvait être directement proportionnelle à l’intérêt des 

participants, constitue un facteur non négligeable de l’intensité, de l’amplitude et de l’étendue de 

la participation et, par le fait même, de la mise en réseau et de l’échange de connaissances.  

 

De façon plus pragmatique, la mobilisation des connaissances implique naturellement la 

mobilisation d’individus, lesquels sont porteurs de connaissances. La mobilisation présente des 

phases distinctes, certaines se consacrant plus spécialement à des activités de recherche, 

d’autres à des activités de transfert, de co-construction et de mobilisation. Enfin, le fait que la 

mobilisation s’appuie sur des personnes, celle-ci requiert que l’individu soit au centre de toute 

stratégie en la matière. 

 

Quant au transfert, lequel s’intègre à la mobilisation, il vise l’intégration et l’appropriation des 

connaissances par des outils adaptés à ses cibles. Il présuppose également que les 

destinataires des connaissances à transmettre soient connus, notamment au regard de leurs 

besoins. 

 

L’agent d’interface est également un nouveau concept émanant du milieu de la recherche : cet 

agent ne fait toutefois ni complètement partie du monde scientifique ni complètement de celui de 

la pratique, mais œuvre plutôt à l’interface de ces deux mondes en tentant de les rapprocher 

pour une meilleure compréhension mutuelle et l’atteinte d’objectifs communs. Ses rôles sont 

multiples et varient selon le contexte et les objectifs visés. Par sa nature, l’agent d’interface 
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s’apparente à un médiateur, lequel agit en tant que conciliateur, intermédiaire, arbitre, 

émissaire, entremetteur ou négociateur. À ce titre, il fait l’apprentissage des milieux à 

rapprocher, il vise à mieux les comprendre pour mieux les représenter. Pour y arriver, l’agent 

d’interface doit user de ses compétences en psychologie, en communication, en relations 

interpersonnelles, en pédagogie et en gestion de projets. De façon plus spécifique, son rôle en 

matière de transfert de connaissances est avant toute chose de s’assurer que les 

connaissances à transférer soient adaptées à l’auditoire et que les outils utilisés facilitent 

effectivement l’appropriation des connaissances par les participants. Son rôle en matière de 

mobilisation des connaissances est plus complexe et nécessite qu’il incite les participants à 

entamer une réflexion avant la tenue d’événements reliés à la mobilisation, qu’il stimule au 

maximum les échanges lors de l’événement en question, et qu’il perpétue cette réflexion après 

celui-ci. 

 

Enfin, j’ai suggéré que l’interface en question consistait en un univers, un monde en soi, avec sa 

propre nature et ses propres objectifs, et qu’à cet égard il fallait le concevoir comme tel tout en 

gardant à l’esprit qu’il se nourrit du monde scientifique et de celui de la pratique. Aussi, j’ai 

proposé que ce monde d’interface soit composé de plusieurs niveaux d’interface, notamment 

l’interface administrative, et qu’il serait intéressant d’en faire l’étude afin d’en dégager 

d’éventuels défis qui leur seraient propres. 

 

En définitive, l’agent d’interface, le transfert et la mobilisation des connaissances forment un 

champ de recherche multidisciplinaire naissant. L’exercice d’arrimer les connaissances actuelles 

à l’expérimentation est tout à fait pertinent, malgré le fait qu’il ne permette pas de 

généralisations desquelles pourrait émerger une théorie en la matière. Cela étant, une analyse 

de l’ensemble des cas d’expérimentation, notamment ceux de l’ensemble des étudiants de la 

PRAP, pourrait constituer un exercice éclairant duquel nous pourrions tirer des éléments de 

convergence.    
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